
822.2 
1 

MINISTERE DE LA 

Service des Etudes 
de la Documentation 

et des Statistiques 

Centre National 
d'Etudes et de Recherches 

Pénitentiaires 

LI TRAVAIL 

BR PBISOIT 

1- 1983 



MINISTERE DE LA JUSTICE 

Service des Etudes 
de la. Dooumenta.t1on 

ot des Statistiques 

fu 
~ 

~ LI TRAVAIL 
(Q) 
TI EN PRISON 

~ 
~ 

2- 1983 

IIÏII~~~~~~~~~ F 
1 0000008011 



Ce rapport a été réalisé par : 

Dominique BIBAL 

Annie KENSEY 

Martine LAGRANGE 

Dominique MEURS 

- attaché d'Administration au SEDS 

- vacataire de recherche au CNERP 

- Technicien de recherche au CNERP 

- Expert Démographe au SEDS 



I 

I I 

III 

IV 

v 

VI 

S0~1f1AIRE 

Une page d'Histoire ... 
Du travail à partir du XVIIIe siècle ............. . 2 

Réglementation ................................... . 12 

II.l Réglementation prévue par le Code........... 13 

II.2 Règles minim pour le traitement 
des détenus Nat ions Unies.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3 

II.3 Règles minima pour le traitement des 
détenus Conseil de l'Europe................. 27 

Evolution du travail de 1970 à 1982 ............. . 30 

anne x es. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 42 

Quelques exemples étrangers ...•....•.....•....... 

Belgique ... ........................ · ........ . 
Italie ..................................... . 
LL~xembourg ...•.•....•....•.••...•••.....•••. 
Pays-Bas ................................... . 
Suisse ..................................... . 

Le travail vu par la presse .....•................ 

Bibliographie sur le travail en prison .......... . 

45 

47 
52 
56 
58 
61 

65 

84 



S:I 

u: 

'l q 

B'J j ~J 

.i.nU 

1 fH'I !l!~'l j if;'! j [ 

., •• ,,oHJO'lU11 

1 

/ 

f-1 rn i nt rr, 
t?l Ü IJ 

f3~llp:'i5i 
\)[l;\j b 

, .. 

' " 

\JI 

1 

! 

1 
1 

'• .• 

JP 

* 1 ., 

',._:\ 

. " 
'' 

: { > 

1. \ 

1 'i 

' 'l• 

0 

l'· 

{ii· i 

- 2 -

:r 

1<1 '.l'; 

(HHi nt· 

Trevaiclr1ln paœtlr;~thd lVi Ideneik4èv 

·" r :!5 f et 1 y 

ri-f 

-<t'• ft 

P· 



- 5 

Dans l'Univer~> !JÔrlul, le truvail fut introduit el considéré, 

pendant fort longtemps, essentiellement comme une sanction : 

les galères sous l'Ancien Régime, puis la peine des travaux 

forcés en témoignent. 

A partir de l'époque révolutionnaire il fut toutefois 

considéré, au plan des principes, à la fois comme élément 

de la peine et comme moyen de moralisation des condamnés : 

"le travail est de tous les moyens, le plus propre à corriger 

les hommes dépravés, à donner une autre direction à leurs 

idées, à leur faire perdre leurs habitudes vicieuses" (1) 

p u i s i 1 fu t a d rn i s d a n s 1 e s fa i t s c o m rn e m a n i è r e d ' a s s u r e r 

le bon ordre dans l'institution pénitentiaire, nouvellement 

créée. 

---f:; 

t:n raccommoJcu r .~c SJ.c5. 

Au XXème siècle le travail sera 

institué comme l'un des composants 

essentiels du traitement pénal et 

l'une des possibilités de favoriser 

la réinsertion des délinquants. 

La fonction travail a donc évolué 

dans le système répressif et il y 

a lieu de procéder à une approche 

plus précise tant de son organisation 

que de son mode de fonctionnement. 

Dès l'abord, il y a lieu de souligner 

une transformation similaire des 

conceptions de la peine et du travail 

pénal dans l'appareil pénitentiaire. 

Elles sont en effet toutes deux 

modifiées en passant d'une fonction 

(1) Instruction sur le régime intérieur des prisons départementales -
22 mars 1816. 
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à visée punitive et expiatoire en un moyen spécifique d'amen

dement et de reclassement. 

Examinons de plus près les règles et les formes de cette 

évolution. 

Tout d'abord considérée sous l'angle de la 

mise en place d'une formule expiatoire, 

la force de travail des délinquants fut 

requise pour effectuer les tâches les 

p 1 us p é nib 1 es , 1 es p ltJs inhumaines . Le fa i

ble niveau de développement technique exis

tant favorisa d'ailleurs l'asservissement 

des condamnés. Ils furent ainsi contraints 

de ramer sur les galères royales à des fins 

militaires et économiques. Les progrès 

techniques de la voile et des carènes remi

rent ce système en question. 
! '~· '-" · , ; , .f 1 t i • · \; r 1 .1:1 • _·: 1: .: .., .,,. · :; , ~ .. , 1 ~ 

A l'époque de Louis XIV il existait une quarantaine de bâtiments 

fonctionnant grâce à la main d'oeuvre pénale mais dès les 

années 1730 la flotte n'est plus constituée que d'une quinzaine 

de bâtiments. Leur activité est alors très sporadique et le 

nombre des bâtiments devient symbolique, juste suffisant pour 

assurer la police des côtes. Cependant, jusqu'au milieu de 

XVIIIe siècle, Marseille restera la ville des galères. 

Puis le Code Pénal de 1810 ayant institué la peine des travaux 

forcés pour les condamnés aux peines criminelles, l'exécution 

de cette peine intervint dans les ports où les bagnes se sont 

trouvés installés en remplacement des ·galères (cf. l'ordonnance 

royale du 27 septembre 1748). 
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Toul on fu l 1 c ~; i C' q l~ du p r P rn i e r ba q ne à ter r e , t 1 o i s au t res 

fu re n t e 11 ~> u i te c rt] é ~3 ~J l3 re ~> 1. (l 7 4 9 ) , Hoche 1 o r t. ( l 7 6 7 ) e t 

Lorient (1795). Lu muin d'oeuvre y était a~.treinte à def> 

travaux sur des chantiers maritimes. En 1838 le~; bagnes 

comptaient 8130 pensionnaires. 

L'opinion des historiens sur la valeur quartitative et 

qualitative du travail des forçats est divErgente. 

Les bilans officiels sont glorieux jusqu'er 1830, mais 

ultérieurement de multiples inconvénients ~ont reconnus, en 

raison notamment des problè1nes de surveill;:nce que pose 

une population inspirant la peur. 

Progressivement, l'utilité de la populatior des bagnes tend 

à se marginaliser car les grands travaux d'aménagement des 

ports se terminent et les arsenaux s'équipEnt en machines 

à vapeur. L'Etat ne croit plus au rôle mor~l et économique 

du bagne métropolitain. La présence des forçats devient 

génante et suscite l'hostilité des ouvrierE qui craignent 

leur concurrence du fait de la crise éconon1ique. 

De plus, dans les milieux de moralistes et de philantropes, 

la colonisation des territoires d'Outre-Mer par la population 

pénale avait des partisans : ils souhaitaient valoriser ainsi 

la peine que subissaient les forçats. Une loi du 30 mai 1854 

décida finalement leur transportation aux colonies : en Guyane 

(à Cayenne), puis en Nouvelle Calédonie. Toutefois, assez 

rapidement, leur emploi dans les colonies suscita maintes 

critiques en raison du coût, de la faible rentabilité économique, 

des problèmes de santé qui apparurent. Mais on considère 

que 70 000 hommes ont travaillé dans le bagne de Guyane. Il 

faudra attendre un décret-loi du 17 juin 1938 pour mettre 

fin à la transportation pour les forçats. 
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S'opposant aux systèmes d'élimination des galères et de la 

déportation dans lesquels le travail s'inscrit de façon 

a f f 1 i c t i v e , 1 a p r i s on " p e i ne m or a 1 e e t s oc i a 1 e" , u t i 1 i se 

également le travail, de façon coextensive, à des fins de 

réhabilitation morale, sociale et économique. 

Sainte-Pélagie 

En principe, en effet 

tout condamné quelle 

que soit la catégorie 

dont il relève, n~ peut 

refuser de travailler 

durant le temps de sa 

peine. L'obligation 

de travail a été établie 

par le décret des 19-

22 juillet 1791 pour 

' les condamnés criminels. 

L'instruction du 15 

~-.~~~~~avril 1882 sur la ré-
un coin de l'Atelier des 
plumes. glementation du travail 

dans les maisons centra

les rappelle que : "le travail est un devoir social auquel nul 

ne doit se soustraire. Il est le devoir de tous et l'honneur 

de ceux qui savent s'y dévouer, il est l'unique garantie du 

bien". 

En dépit de cette place essentielle au plan théorique et de 

son aménagement évoqué à plusieurs reprises par les circulaires 

ministérielles, le rapport Lainé de 1818 souligne toutes 

les difficultés de l'implantation du travail en détention. 

Ainsi,dans les prisons départementales, la durée d'internement 

est insuffisante pour initier les prisonniers à toute forme 

d'apprentissage et dans les maisons centrales, le problème 

du choix de l'ouvrage et de la rétribution, face à l'obligation 

de ne pas créer de concurrence avec le secteur de l'industrie 

libre, n'est pas résolu. En effet, à la différence de certaines 
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16gislations étrangères, le droit à une rémunération pour la 

main d'oeuvre pénale est reconnu avec l'ordonr1ance du 2 avril 

1817 (sur la répartition du produit du travail) et celle du 

27 décembre 1843 que détermine la répartition en fonction 

d'un système de dixièmes. La portion de salAire versée aux 

condamnés détenus est variable selon la nature de la peine 

à subir et la situation de récidive ou non. 

En raison de rnanife~_;tations violente~3 contre le travail 

dans les prisons et les communautés religieuses, un décret 

du Gouvernement provisoire décida le 24 mars 1848 la suspension 

de cette activité. 

Une circulaire du 21 avril 1848 de Jules Favre évoque la 

nécessité de réorganiser le travail il"( •.. ) est un moyen 

de discipline". 

La loi du 9 janvier 1849 le rétablit à condition que le 

produit du travail soit exclusivement écoulé dans les établis

sements d'état. 

Cette organisation en circuit fermé devait mener à maintenir 

dans l'oisiveté la majeure partie des détenus d'où le décret 

du 25 février 1852 qui prévoit le retour au régime antérieur 

sous réserve qu'aucun genre de travail soit introduit dans 

les prisons s'il n'a pas été autorisé par le Ministre de 

l'Intérieur. 

De plus, les prix de la rœin d'oeuvre pénale sont déterminés 

par un arrêté, au besoin renouvelé tous les ans par le Ministre, 

sur proposition du Préfet et après avis de la Chambre de 

Commerce du département, en tenant compte des salaires pratiqués 

dans les manufactures libres de la localité pour un travail 

similaire. 
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A titre d'essai, le Ministre de l'Intérieur put en outre 

employer un certain nombre de condawnés à des travaux 

extérieurs. Cette nouvelle modalité pratique de travail 

s'est montrée très adaptée aux habitudes de la population 

pénale qui était accoutumée aux travaux de la terre. 
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Ainsi, à Fontevrault, une colonie de 200 adultes a défriché 

et mis en culture des fermes proches de l'établissement ; à 

Clairvaux, des condamnés ont été employ~s aux terrassements 

du chemin de fer. 

En 1853, on constate que le nombre de détenus condamnés occupés 

est de 16 478 sur 22 328, mais en 1854 le Ministre de l'Inté

rieur admettait que les industries existantes consistaient 

trop souvent en de simples occupations ne nécessitant aucun 

apprentissage, ne produisant que de faibles salaires et ne 

donnant à ceux qui les exercent que des ressources à peu 

près nulles. 

On observe en outre que la conjoncture économique et 

politique, ses fluctuations, influaie~t de façon déterminante 

sur la situation du travail en milieu carcéral. 

Ainsi la stagnation des affaires et la situation trouLlée du 

pays devaient entraîner à la fin de l'Empire une réduction 

de l'effectif des travailleurs dans les maisons centrales. 

Il n'y avait alors plus que 8108 détenus hommes au travail 

a'u 31 décembre 1870 contre 14874 au 31 décell)bre 1869. 

Le travail pénal ainsi reconnu comme une activité sociale 

était organisé dans des ateliers prévus dans les divers 

6tablissements. L'exploitation se faisait selon des m6des .. 

différents : Tantôt on avait recours à des entrepreneurs 

g;néraux qui soumissionnaient, par voie d'adjudication 

publique les services des détenus et se chargeaient d'assurer 

le réalisation des travaux fournis en se conformant aux 

règlemenœgénéraux et aux clauses d'un cahier des charges. 

Ce système, dit de l'entrepris~ était en vigueur dans la 
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presque t~talité des maisons d'arrêt de Justice et de 

correction, dites prisons départementales. Tantôt l'adminis

tration prenait des sous-traitantspour un type de fabrication, 

selon le système dit de demi-entreprise. 

Tantôt l'Administration confectionnait pour son propre 

compte ce dont elle avait besoin pour sa consommation 

ou celle d'autres services, et selon le système de la régie 

directe employé dans les établissements pénitentiaires de 

France, dont les trois pénitenciers de Corse et d'Algérie 

et les 6 colonies agricoles de jeunes détenus. 

Ultérieurement, "les règles minima recommandées pour le 

traitement des détenus" en 1958 par l'O.N.U ont précisé 

(point 73-1) "les industries et fermes pénitentiaires 

doivent de préférence être dirigées par l'administration 

et non par des entrepreneurs privés." 

Le système de l'entreprise qui sera remplacé par la concession 

(le dernier contrat d'entreprise générale a expiré en 1927) 

fut en effet critiqué et considéré comme favorisant une 

certaine exploitation du détenu : les conditions de travail 

étaient organisées au moindre coat pour le meilleur profit 

de l'entrepreneur. 

Indépendamment des conditions de travail, le détenu est 

resté longtemps sans bénéficier des lois sociales des 

travailleurs libres. 

La loi du 9 avril 1898 relative aux accidents du travail 

n'a pas été étendue à la population pénale avant l'intervention 

de la loi du 30 avril 1946 qui lui permit de bénéficier des 

dispositions relatives à la pr,~vention et à la réparation 

des accidents du travail ou maladies professionnelles ; 



cependan~ les modalités d'application n'ont été fixées 

què par le décret du 10 décembre 1948. 
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Certes donc, le travail dans la prison est considéré désormais 

comme un facteur valorisant mais ses modalités d'exercice, 

différentes de celles de l'homme libre, ont laissé subsis-

ter un aspect afflictif, que certains textes récents 

tentent d'atténuer. 

Saint~Lazare: l'atelier de la grosse couture 
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Article 719. 

. ~es co.ndamnés so~t ~~umis dans les maisons de correction 
a l.empnsonnement ~~~1v1duel de jour et de nuit, et dans les 
ma1~or;~ centrales, à l1sole~e~t de nuit seulement, après avoir 
-:ub1 C\ entuellement une pen ode d'observation en cellule 

Il ne. pe~~ être dérogé à ce principe qu'en raison de la cllstri
butlOn mtene~re des locaux de détention ou de leur encombr _ 
ment temporarre ou des nécessités d'organisation du travail. e 

Article 720. 

Les condamnés à des peines privatives de liberté pour des 
faits qualifiés crimes ou délits de droit commun sont a~treints 
:m travail. 

Les ?roduits du travail de chaque condamne sont appllques 
aux depenses communes de la maison, au paiement de 
conc!_amnations pécuniaires prononcées au profit du Tré 

5 

publ_tc et de la partie civile, à former pour lui, au temps des~~ 
sortie, un fonds d_e ré~erve, et au pécule dont il peut disposer 
au cours de sa detention ; le tout, ainsi qu'il est ordonné par 
Jécret. 

Article 721. 

(~~i n• 70-~43 ~u 17 jui_llet 1970). - Dans les tribunaux dont 
la L:st_e est etabli~ par d~cret, un ou plusieurs magistrats sont 
c~~rges _des fonc~10ns de JUge de. l'application des peines. Cette 
de:s1gna~r~n est f~rt~ pour une duree de trois années renouvelables 
par . a:rete du mm1stre de la justice pris après avis du Conseil 
supeneur de la magistrature. li peut être mis fin à ces fonctions 
par un arrêté pris en la même forme. 

Si le premier président délègue un juge au tribunal il 
p~ut. en cas de ?é.cessit~, c~ar~er temporairement, par ~oie 
d or_donna~ce, celur-cr de 1 application des peines. 

Sr un JUge de l'application des peines est absent malade 
ou autrement empêché, le tribunal de grande instanc~ désigne 
un autre magistrat pour le remplacer. 

Article 722. 

. Auprès de toute prison où sont détenus des condamnés le 
J~ge prévu à l'article précédent est chargé de suivre l'exécu
tion de leurs peines. 

il détermi_ne pour chaque condamné les principales modalités 
de son trru.tement pénitentiaire en accordant notamment le 
plac~me?t à l'extérieur, la semi-liberté et les permissions de 
s_ortrr : tl peut prendre l'initiative de faire établir une proposi
tLo~ de libération conditionnelle ; dans les établissements où le 
régtme est progressivement adapté au degré d'amendement et 
aux po_ssibilités ~e. reclassement du condamné, il prononce son 
adm1ss1on aux differentes phases de ce régime. 
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Article 723. 

(Loi n• 70-643 du 17 juillet 1970). - c Le placement à l'exté· 
rieur permet au condamné d'être employé au-dehors d'un établis· 
sement pénitentiaire à des travaux contrôlés par l'administration. 

c Le régime de semi-liberté permet au condamné, hors de 
l'établissement pénitentiaire et sans surveillance continue, soit 
d'exercer une activité professionnelle dans les mêmes conditions · 
que les travailleurs libres, soit de suivre un enseignement ou 
de recevoir une formation professionnelle, soit de subir un trai
tement médical. Le condamné est astreint à rejoindre quotidien
nement l'établissement pénitentiaire à l'expiration du temps 
nécessaire à l'activité, à l'enseignement ou au traitement en 
vue duquel il a été admis au régime de semi-liberté et de 
demeurer dans cet établissement pendant les jours où, pour 
quelque cause que ce soit, cette activité, cet enseignement ou 
ce traitement se trouvent interrompus. ~ 

Les permissions de sortir autorisent un condamné à s'absen
ter d'un établissement pénitentiaire pendant une période de 
temps déterminée qui s'impute sur la durée de la peine en 
cours d'exécution. 

Un décret détermine les conditions auxquelles ces diverses 
mesures sont accordées et appliquées. 

Article 723-1. 

(Loi n• 70-643 du 17 juillet 1970). - Lorsque le tribunal pro
nonce une peine égale ou inférieure à six mois d'emprisonne
ment, il peut décider, à l'égard des condamnés justifiant soit de 
l'exercice d'une activité professionnelle, soit de l'assiduité à un 
enseignement, à un stage de formation professionnelle ou à un 
traitement médical en cours, que cette peine sera subie sous le 
régime de la semi-liberté conformément aux dispositions de 
l'article 723, deuxième et quatrième alinéas. 

Article 723-2. 

(Loi n• 70-643 du 17 juillet 1970). - Si le condamné soumis 
au régime de la semi-Iiberté par décision du tribunal ne satisfait 
pas aux obligations qui lui sont imposées, ou en cas de mauvaise 
conduite, le bénéfice de la semi-Iiberté peut lui être retiré par le 
tribunal de grande instance du lieu de détention, sur rapport 
du juge de l'application des peines. 

Ce magistrat peut, si l'urgence l'exige, suspendre l'appli
cation de la semi-liberté. 

DaDS ce cas, le tribunal doit statuer dans les cinq jours 
sur le maintien ou le retrait de ce régime. 
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Compte rendu doit leur être. adressé d'urgence des difficultés 
auxquelles pourrait donner lieu l'exécution desdits ordres. 

Les mêmes prérogatives appartiennent au juge des enfants 
à l'égard des mineurs relevant de sa juridiction, au juge 
d'instruction et au président du tribunal permanent des forces 
armées, ainsi qu'au commissaire du Gouvernement, à l'égard 
des prévenus justiciables des juridictions militaires. 

Article D. 56. 

Indépendamment des mesures d'isolement ou de séparation 
d'autres détenus qu'il peut ordonner conformément aux dispo
sitions èe l'article D. 55, le juge d'instruction a le droit de 
prescrire une interdiction temporaire de communiquer en vertU 
de l'article 116 (1). 

En aucun cas, l'interdiction de communiquer ne s'applique 
au conseil de l'inculpé, mais elle s'oppose à ce que le détenu 
qu'elle concerne soit visité par toute autre personne étrangère 
à l'administration pénitentiaire ou corresponde avec elle. 

Article D. 57. 

Les autorités judiciaires requièrent la translation ou l'extrac
tion des prévenus aux fins et dans les conditions visées aux 
articles D. 297 à D. 299 et D. 314 et suivants. 

Sous réserve de l'application éventuelle des dispositions du 
deuxième alinéa de l'article R. 94, l'exécution des réquisitions 
de translation ou d'extraction est assurée par les services de 
gendarmerie ou de police. 

Les frais de l'opération sent imputables sur le chapitre 
des frais de justice criminelle et correctionnelle, sauf dans 
le cas prévu à l'article R. 99 et sous réserve des dispositions 
spéciales aux prévenus relevant des juridictions des forces 
armées. 

SECTION Ill. - Du régime de la détention vrovi.soire (2). 

§ 1••. - Hypothèses où il est dérogé au principe 
de l'emprisonnement individuel. 

Article D. 58. 

Dans les maisons d'arrêt où, par suite de la distribution 
des ·locaux ou de leur encombrement temporaire, le régime 
de l'emprisonnement individuel ne peut être appliqué à tous 
les prévenus, ceux à l'égard desquels l'autorité judici~ire aura 
prescrit l'interdiction de communiquer ou la mise à l'Isolement 
doivent être placés par priorité en cellule individuelle. 

(1) La fin de cet alinéa a été supprimée par le décret n• 72-852 du 
U septembre 197%. (2) Intitulé modifié par le décret n• 72-852 du 12 septembre 1972 

<art. 2>. 
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Article D. 59. 

C!Jécret n" 72-852 du 12 septembre 1972). - c Dans les 
maiso?s d'arrê~ o~ le régime de l'emprisonnement individuel ne 
pe~t etre applique pour des raisons visées à l'article D. 58 les 
p_reveJ?US. dor,vent être séparés des autres détenus dans les c~ndi
tw_ns. r~drquee~ aux. ar~i~les D. 85, D. 89 et D. 90 et placés par 
pnonte en, ce1lule md1yrduelle, sauf contre-indication médicale. 

« Les prevenus ne doivent pas être réunis contre leur gré avec 
des condamnés. :~> 

Article D. 60. 

Lorsqu'ils ont demandé à travailler et si la nature des 
travaux à exécuter l'exige ou s'il n'a pas été possible de 
trouver des tâches susceptibles d'être effectuées individuelle
me?t ~n cellule~ les prévenus peuvent travailler en commun, 
malS . ils ne d01vent rester réunis que durant le temps du 
travail. 

§ 2. - Dispenses dont bénéficient les prévenus. 

Article D. 61. 

~s ~réven~s conservent leurs vêtements personnels, à moins 
q_u Il n 7n soit autrement ordonné par l'autorité administra
~Ive,. _à _titre de In:es~e d'ordre ou de propreté, ou par l'autorité 
JUdiciaire dans l'mterêt de l'instruction. 

lls peuvent être autorisés à recevoir du dehors les vête
menti dont ils ont besoin, ou à les faire acheter à leurs 
frais. 

lls ont la faculté de réclamer le costume pénal s'ils ont 
c~nsenti à faire un travail susceptible de détériorer leur!' 
vetements personnels. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972). - < A défaut d'effets 
p~rsor:~_els conve?ables, un costume civil en bon état est mis à la 
disposlt~on du prevenu en vue de sa comparution devant les auto
rités judiciaires. , 

Article D. 62. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972). - c Les prévenus 
~,_euvent demander qu'il leur soit donné du travail dans les condi
uons prévues aux articles D. 99 et suivants. ,. 
~ portion accordée aux prévenus sur le produit de leur tra

\'ail est fixée aux sept dixièmes. 

Article D. 63. 

La totalité des sommes figurant au compte des prévenus oo 
vena~~ à Y ~c~oir est inscrite à, leur pécule disponible dans 1~ 
conditions fu:ees aux articles D. 326 et suivants. 
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Ce magistrat remplit, auprès du centre national d'orientation, 
les fonctions de juge de l'application des peines et peut notam
ment prononcer les mesures visées aux articles D. 116 à D. 147. 

L'affectation ordonnée ne peut être modifiée que s'il survient 
un fait ou un élément d'appréciation nouveau et, éventuellement, 
après une seconde observation du sujet au centre national d'orien
tation. 

SECTION m. - Du régime auqueL Les c01Jdamnés sont soumis. 

§ 1. - Maisons d'arrêt (1). 

Article O. 83. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972). - " Le régime 
appliqué dans les maisons d'arrêt est celui de l'emprisonne
ment individuel de jour et de nuit dans toute la mesure où 
la distribution des lieux le permet et sauf contre-indication 
médicale. :. 

Cette règle ne fait pas obstacle, toutefois, à ce que soient orga
nisées des activités collectives ou des activités dirigées, dans les 
conditions prévues aux articles D. 362, D. 446 et D. 452. 

Article O. 83-1. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972). - c: Dans chaque 
maison d'arrêt est instituée une commission de l'application 
des peines composée conformément aux dispositions de l'arti
cle D. 96. 

c: Le juge de l'application des peines recueille l'a..-is des mem
bres de cette rommission, sauf s'il y a urgence, chaque fois 
qu'il prend une décision concernant le régime d'un condamné 
et, notamment, dans les cas prévus par le présent code. :. 

A. - Etablissements cellulaires. 

Article O. 84. 

Dans les maisons d'arrêt et de correction cellulaires, ou dans 
les quartiers cellulaires de ces établissements, il ne peut être 
dérogé à la règle de l'emprisonnement individuel qu'à titre tem
poraire, en raison de leur encombrement ou, pendant la journée, 
en raison des nécessités de l'organisation du travail 

(1) Intitulé modifié par le décret n• 72-852 du 12 septembre 
1972 qui a remplacé 1~ mots c Maisons de correction ~. par 
c Maisons d'arrêt •. 
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Le chef de l'établissement peut cependant décider, sùr l'avis 
motivé du médecin, de suspendre l'emprisonnement individuel 
d'un détenu, notamment si l'intéressé manifeste des intentions 
de suicide, à charge d'en rendre compte au directeur régional 
et, selon qu'il s'agit d'un prévenu ou d'un condamné, au magis
trat saisi du dossier de l'information ou au juge de l'application 
des peines. 

Article O. 85. 

Au cas où le nombre des cellules ne serait pas suffisant pour 
que chaque détenu puisse en occuper une individuellement, le 
chef de l'établissement désigne les détenus qui peuvent être 
placés ensemble dans le quartier en commun ou dans les locaux 
de désencombrement s'il en existe, et, à défaut, dans les cellules. 

Les détenus ainsi désignés ne doivent comprendre ni les 
prévenus à l'égard desquels l'autorité judiciaire aura prescrit 
l'interdiction de communiquer ou la mise à l'isolement, ni les 
mineurs de 21 ans, ni les condamnés à l'emprisonnement de 
police, non plus, dans la mesure du possible, que les prévenus 
ct les condamnés n'ayant pas subi antérieurement une peine 
privative de liberté. 

Article O. 86. 

(Décret n• 64-735 du 20 ;uillet 1964). - Des coïnculpés :ve 
doivent pas être réunis dans une même cellule, alors même 
que le magistrat saisi du dossier de l'information n'aurait pas 
ordonné leur séparation. 

Article O. 87. 

Si la nature des travaux à exécuter l'exige ou s'il n'a pas 
été possible de trouver des tâches susceptibles d'être effectuées 
indhiduellement en cellule, les détenus peuvent travailler en 
commun, mais ils ne doivent rester réunis que durant le temps 
du travail. 

B. - Etabliss~ts en commU11. 

Article O. 88. 

Dans les maisons d'arrêt (les mots c: et de correction :. ont été 
supprimés par le décret n• 72-852 du 12 septembre 1972) dont 
les locaux, en tout ou en partie, ne permettent que l'incarcéra
tion en commun, et où les détenus sont par suite nécessaire
ment réunis, toutes les précautions utiles doivent être prises 
pour éviter que leur promiscuité entraîne des conséquences 
fâcheuses. 

Au surplus., dans la mesure du possible, il convient d'assurer 
l'emprisonnement individuel de certains détenus et, pour les 
autres, de les séparer par catégories. 

CODE P. P. - 26. 
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(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972). - c La première 
p~ase consiste en ~ne période d'observation durant laquelle les 
detenus sont places à l'emprisonnement individuel. La durée 
de cette période ne peut excéder neuf mois et est réductible sur 
avi.s médical par décision du juge de l'application des peines. > 

Au cours des phases terminales, les condamnés bénéficient 
d'un régime de confiance et, s'il y a lieu, d'un placement à 
l:e~tér~eur ou du régime de semi·liberté, qui les prépare à la 
liberation conditionnelle. 

_Les délais et les conditions d'admission à chaque phase sont 
determinés par le règlement intérieur de l'établissement l'accès 
aux dernières phases ayant lieu compte tenu, non se~lel;l1ent 
des aptitudes des condamnés, mais aussi de la durée de la 
peine qu'ils ont subie et de la durée qui leur reste à subir. 

§ 1. - Principes (1). 

Article O. 98 (1). 

Les condamnés à des peines privatives àe liberté pour des 
faits qualüiés crimes ou délits de droit commun ne sont dis· 
pensés du travail qu'en raison de leur âge, de leur infirmité, 
ou, sur prescription médicale, de leur état de santé. 

L'inobservation par des détenus des ordres ou ·J es instructions 
donnés pour l'exécution d'une tâche peut crrtrainer l'application 
de sanctions disciplinaires. 

Article D. 99. 

(Déc: et no 72-852 du 12 septembre 1972). - < De mC m2 que 
les prevenus, les condamnés de police, les ccndamnès béné
ficiant du régime visé à l'article D. 492 ct les détenus pour 
dettes peuvent demander qu'il leur soii donné du trayail. ,. 

Dans cette hypothèse, ils sont assujettis aux mêmes règles 
que les condamnés pour l'organisation et la discipline du 
travail. 

Article D. 100. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour qu'un 
~~avail productif et suffisant pour occuper la durée normale 
:'une journée de travail soit fourni aux détenus (2). 

1) L'i~titulé et !es deux alinéas de l'article D. 98 ont été modifiés 
; 3:- le decret n• 72-852 du 12 septembre 1972. 

~' Le ?Iembre de phrase, après « aux détenus •, a été supprimé 
~.:;r le decret no 72-852 du 12 septembre 1972. 
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Article D. 101. 

(Décret n" 72-852 du 12 septembre 1972). - " Le travail est 
procuré aux détenus compte tenu du régime pénitentiaire auquel 
ceux-ci sont soumis, des nécessités du bon fonctionnement des 
établissements ainsi que des possibilités locales d'emploi. 

« Dans la mesure du possible, le travail de chaque détenu est 
choisi en fonction, non seulement de ses capacités physiques et 
intellectuelles, de ses aptitudes professionnelles ou de oes goû'..s, 
mais encore de l'influence que ce travail peut exercer sur son 
amendement et sur les perspectives de son reclassement. -. 

§ 2. Formes et modalités du tr:.v:ül. 

Article D. 102. 

Aucun genre de travail ne peut être adopté à titre définitif 
s'il n'a été préalablement autorisé par le directeur régional 
des services pénitentiaires. 

(Décret no 72-852 du 12 septembre 1972). - ~ L'organisation, 
les méthodes et les rémunérations du tra\·ail doivent se rap
procher autant que possible de celles des ::ctivités profession
nelles extérieures, afin notamment de préparer les détenus aux 
conditions normales du tro.vail libre. :. 

Article D. 103. 

Le traYail peut être effectué dans les étal:lliss('ments peni-
tentiaires sous le régirr~' c1•· 'c -.'<- c.:. _ _ s:· ... cdui de 
ln e.""':· .... ,... ::":::· .... ~ 

72-852 èu 1::::. septe;<lbre 1972). e Il n'existe 
aucun contrat de louage de services, ni entre l'adminis:ration 
pénitentiaire et le détenu auquel elle procure un travail, ni 
entre le concessionnaire et la main-d'œuvre pénale qui lui est 
concédée selcn les clauses d'une convention adrninistratlve fixant 
notamment les conditions de rémunération ct d'emploi. 

c Toutefois, conformément au second alinéa de l'article 723, 
les dispositions ci-dessus ne sont pas applic:::.tics aux con::l::mnés 
admis au régime de semi-liberté qui font l'objet, s'ils son• 
préalablement détenus, d'une décision de placement à !::quelle ils 
doi,·ent souscrire. ~ · 

Article O. 104. 

Les concessions de main-d'œuvre pénale à l'intérieur del> 
établissements pénitentiaires font l'objet de dauses et conditions 
générales arrêtées par le ministre de la justice et applicables 
quelle que soit la forme -du contrat portant adhésion du 
concessionnaire. 
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Le directeur régional a qualité pour accorder les concessions 
de main-d'œuvre pénale pour une durée égale ou inférieure à 
trois mois ou pour un effectif égal ou inférieur à cinq détenus. 

Les concessions envisagées pour une durée supérieure à 
trois mois ou pour un effectif supérieur à cinq détenus font 
obligatoirement l'objet d'un contrat fixant les conditions parti
culières notamment en ce qui concerne l'effectü de la main
d'œuvre concédée, la durée de la concession et le prix du travail. 
Ce contrat, signé par le concessionnaire et le directeur régional, 
est soumis à l'approbation du ministre de la justice. 

Article O. 105. 

Dans chaque établissement, des détenus sont affectés au 
SE'!"Yice général de la prison, en vue de maintenir en état de 
~:·c•;'"E'i:· l ~c :cc;.,;1:·: de la détention et d'assurer les différents 
travaux ou corvées nécessaires au fonctionnement des services. 

Ces détenus sont choisis àe préférence parmi les condamnés 
n'ayant pas une longue peine à subir ; des prévenus ne peuvent 
être désignés qu'avec l'accord préalable du magistrat saisi du 
dossier de l'information. 

Si la continuité des tâches qui leur sont confiées le justüie, 
ils sont rémunérés suivant un tarü préétabli par l'administration 
centrale et dans les conditions prévues pour les travaux en régie. 

Aucun détenu ne peut être employé aux écritures de la 
comptabilité générale, au greffe judiciaire ou dans les services 
médico-socia ux. 

Article O. 106. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972).- « Tout concession· 
naire ou bénéficiaire d'un travail pénal acquitte. sous réserve 
des dispositions du troisième alinéa de l'article D. 103, une 
redevance représentative des rémunérations et des charges 
afférentes à l'emploi de la main-d'œuvre. 

c Le montant de cette redevance est fixé par l'administration 
pénitentiaire. :. 

Les tarüs de main-d'œuvre sont portés à la connaissance des 
détenus. 

Article O. 107. 

(Décret n• 72-852 du 12 septembre 1972).- « Indépendamment 
de la garde des détenus, les surveillants assurent le respect des 
règles de discipline et de sécurité sur les lieux du travail. "' 

Par ailleurs, du point de vue technique, le travail peut êta 
dirigé sc. 1t par le personnel spécialisé relevant de l'adminis· 
tration, scit par des préposés du concessionnaire de la main· 
d'œuvre agréés par le directeur régional, après accord du préfet. 
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Article O. 108. 

D
. + no 72-852 du 12 septembre 1972). c La durée du 

( ecre. d. t · · e par le règlement 
travail par jou~ et _par semai~~it :eer~~~erocher des horaires 
intérieur de l'etabl~ssement, d le type d'activité considéré ; 
pratiqués dans e!~le r~~ws~u~~it ~:~r être supérieure. . 
en aucun cas 1 • · · d ·t 

, hebdomadaire et des jours fer.les Ol 
c Le respect au r~pos . révoir le temps nécessaue pour 

être assuré ; les horalres d01vent pd et les activités éducatives 
le repos, les repas, la promena e 
et de loisirs. ,. 

Article o. 109. 

. . . . . ~ et réglementaires relatives à 
Les disposltio~ le~~latlve. lieurs dans les établissements 

l'hygiène et à la secur~te des trdaval les établissements péniten
industriels sont apphcables ans 
tiaires. 

Article O. 110. 

. , . . accidents du travaii et des 
Le drOlt a la reparatwn des aux détenus exécutant 

maladies professionnelles est ~e~o~~u du ;égime spécial établi 
un travail. pénal, .selon 51:~ ~~ ~~ décembre 1949, pris pour 
par le decret n 4~1 . • 46-2426 du 30 octobre 1946 
l'application aux détenus d_c la ~~1 n des accidents du travail et 
sur la prévention et. la repara 100 

des maladies professlOnnelles. 
od 't du travail. 

SECTION V. - De !.a répartition du pr w 

Article O. 111. 

'L 1971) - La portion accordée, sur 
(Décret n • 71-274 du 1~lavn d. te~us des établissements péni

le produit de leur trava1 , a~ ~ . 
tentiaires est fixée ainsi qu'~l sult . d tt • et les condamnés 

Sept dixièmes, ~ur le~ d;t~nus i~~u~ri:ci~;le est déterminée, 
à la tutelle penale o.n' a pe f rmément aux dispositions 
ainsi que pour les prevenus, con o 

de l'article D. 62; . , eine privative de 
Cinq dixièmes, pour les, cond:rm~es a ~~e p 

liberté inférieure ou egale a crnq ~ à' une peine privative 
d . " pour les condamnes 1l Quatre uuemes: . , . u à une peine perpétue e. 

de liberté supeneure a crnq am., o . . . 
• 1 roduit du travail est mferleur 

Toutefois, les deten~: do~~ .e Ppar arrêté du ministre de la 
à une somme journallere _Lx_ee leur rémunération qui est 
justke perçoiven~ la totali~s~itions des articles D. 114 et 
répartie conformement aux 
D. 326 et suivants. 
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Lorsque le produit du travail excède cette somme, la portion 
accordée aux détenus est calculée de telle manière qu'elle ne 
puisse être inférieure à la somme journalière visée à l'alinéa 
précédent, une fois déduite la part revenant ou acquise à l'Etat. 

Article D. 112. 

(Décret n• 71-274 du 15 avril 1971). -Les condamnés peuvent 
obtenir, à titre de récompense, un, deux ou trois dixièmes en 
sus des précédents, le premier après une année à compter du 
jour où leur condamnation est devenue définitive, le second 
lorsqu'il s'est écoulé au moins quatre ans après l'attribution du 
premier, le troisième quatre ans après l'attribution du second. 

Les dixièmes supplémentaires peuvent être retirés en cas de 
mauvaise conduite. Leur octroi ne peut avoir pour conséquence 
de porter à plus de sept dixièmes la part allouée aux condamnés. 

Les décisions sont prises par le directeur régional sur propo
sition du chef d'établissement. 

Article D. 113. 

Par dérogation aux dispositions des articles D. 111 et D. 112, 
les condamnés placés en semi-liberté dans les conditions pré
vues au deuxième alinéa de l'article 723 perçoivent les sept 
dixièmes du produit du travail qu'ils effectuent en semi
liberté, quelles que soient leur catégorie pénale et la durée 
qui s'est écoulée depuis leur condamnation défmitive ou l'octroi 
d'un premier dixième supplémentaire. 

Cette fraction de sept dixièmes ne peut être majorée par 
l'octroi de dixièmes supplémentaires. 

Article D. 114. 

Les dixièmes alloués aux détenus sur les produits de leur 
travail sont répartis conformément aux dispositions des articles 
D. 326 et suivants, pour être appliqués partie au paiement 
des condamnations pécuniaires prononcées au profit du Trésor 
public et de la partie civile, partie à former pour eux, au temps 
de leur sortie, un fonds de réserve et partie au pécule dont ils 
peuvent disposer au cours de leur détention. 

Les dixièmes restants reviennent ou sont acquis à l'Etat en 
déduction des dépenses communes qu'il assume pour l'entre
tien des détenus. 

La portion attribuée aux détenus l!lll' les produits de leur 
travail peut toutefois être accrue de gratifications, à titre excep
tionnel et sous réserve que celles-ci n'excèdent pas le quart de 
la rémunération principale. 
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SECTION VI. _ Du ju.ge de l'apptication des peines. 

Article D. 11 5. 

(Décret n • 69-275 du 24 mars 1969). - c La liste des tribu· 
naux de grande instance dans lesquels un ou plusteurs magiStrats 
sont chargés des fonctions de juge de _rappllcat10n ~e~ pemes est 
établie conformément au tableau c1-dessous, qu1. mdtque en 
outre le ressort de la juridiction de ce ou ces :r:nag1strats .. 

, Toutefois, le juge de l'application des pe~nes du tnb~.m~l 
de grande instance de Sarreguemines es~ charg7 de sunTe l e_xe
cution des peines auprès de la pnson-ecole d Œrnungen (Bas-
Rhin) ». 

1 
TRIBt:NAt:X 

COl'R D' !..PPEL dall6 lesquels 

TRIB'C:'!Al'X DANS LE RE'-~01\'i 

desr;_ut"ls s·exerce la jt:Mr!.icticr. 

Ge re magistrat. · 1 un magistrat est chargé 
de l'application des peines. 

---~ -------------
Agen .... ··\Agen. 

Auch. 
Cahors. 

Aix ...... -~~Aix. 
Dlgne. 

. Marseille. 

Amiens 

~~~~~n. 
1 
i 

Amiens. 
Beauvais. 
Soissons. 

Angers .... 1 Laval. 
Le Mans. 
Saumur. 

Bastia ..... Bastia. 

Besançon . . Belfort. 
Besançon. 
Lons-le-Saunier. 
\Lure. 
1 
1 

Bordeaux .. \Angoulême. 
~B~r~eaux. 
1 Pen gu eu:.,;. 

Agen, Marmande. 
Au dL 
Cahors. 

Aix, Tarascon. 
Digne. 
?.larseille . 
Grasse, !'\ice. 
Draguignan, Toulon. 

Abbeville Amiens, Péronne. 
Beauvais,' Compiègne, Senlis. 
Laon, Saint-Quentin, Soissor:s. 

Laval. 
Le Mans. 
Angers, Sau:nur. 

Ajaccio, Bastia. 

Belfort. 
Besançon, Montbéliard. 
Dole, Lons-le-Saunier. 
Lure, Vesoul. 

1 

Angoulême. 
Libourne, Bordeaux. 

! Bergerac, Périgueux. 
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c 11 • Un représentant des œuvres d'assistance aux détenus 
ou aux libérés agréées au titre de l'aide sociale, désigné sur 
la proposition du juge de l'application des peines ; 

.: 12" Trois à six personnes appartenant à des œuvres sociales 
ou choisies en raison de l'intérêt qu'elles portent aux problèmes 
pénitentiaires et post-pénaux. :. 

Les membres de la commission visés aux deux numéros pré
cédents sont nommés pour une période de deux ans renouvelable 
par un arrêté préfectoral dont une ampliation est adressée au 
ministre de la justice. 

Le chef de l'établissement et les membres du personnel, les 
visiteurs agréés, les membres des services médico-sociaux ,ainsi 
que les aumôniers attachés à l'établissement, et toutes autres 
personnes y exerçant habituellement une activité ne peuvent 
faire partie de la commission de surveillance. 

Article O. 181. 

Le premier président de la cour d'appel et le procureur généra! 
près ladite cour peuvent désigner respectivement un magistrat. 
du siège et un magistrat du parquet afin de les rcprésE'nter 
et de prendre part aux travaux de la commission de sun·eil
lance, s'ils ne désirent y assister eux-mêmes. 

Article O. 182. 

En l'absence du préfet ou du secrétaire général de la préfec· 
ture, ou dans les chefs-lieux d'arrondissement en l'absence du 
sous-préfet, les séances sont présidées par le magistrat du rang 
le plus élevé. 

Article O. 183. 

La commission de surveillance se réunit sur convocation de 
son président, au moins une fois par an, dans l'établissement 
près duquel elle est instituée. 

En outre, un ou plusieurs de ses membres peuvent être délé'· 
gués pour visiter la prison plus fréquemment si la commission 
l'estime utile. 

Article O. 184. 

La commission est chargée de la surveillance intérieure de la 
prison en ce qui concerne la salubrité, la sécurité, le régime 
alimentaire et le service de santé, le travail, la discipline et 
l'observation des règlements, ainsi que l'enseignement et la 
réforme morale des détenus. 

n lui appartient de communiquer au ministre de la justice 
Jes observations, critiques ou suggestions qu'elle croit devoir 
formuler. 

Elle ne peut, en aucun cas, faire acte d'autorité. 

1 

1 

\ 
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Article O. 185. 

. . ·nance instituées auprès d'étab~sse· 
Les commlsst.o~s de ,survel; département peuvent avorr la 

ments péniten~I~res dun meme 
même composition; dé t n• 70-696 du 31 juiLlet 1970.) 

(2' alinéa abroge pa.r le cre 

nd ·t·,.,..,~ dans l~>sqJ.œiles certaines personnes 
S ION V _ Des co l tv•.., ~ d, 

ECT . sont admises à visiter les etenu.s. 

Article O. 186. 
. , - é" sont VISites en vertu d'auto-

Les détenus nommement ?esignde'~erminées aux <crticie~ D. 64. 
ri~aticns ct dans les ~onditlOns 
D. 68 et D. 403 et sUivants. 

Article D- 187. 
. . • nl ùé1;\Ter ècs auto::.::&tiCDS 

Le n,;jl~~trc de l:J. JUSt tee peul, SI..:~. .~.- anc_, ... ou pr'ur un 
~· ... ~.o.&.u .... ; ,..., • ; . rn1ettent, à tlt.re per:t:l l ~.:.:..)' ,.. -.~; ... ':1~,c.: 

fl nor1ee 0'·.:nera...~C QU.L pe . : ~+;oz: r;-,:.::: C~C~ L-.:LC;.u_ .. - ~ . , ~ -·site~ la con1mun .. c:J..... - u . ~- ~ _ 

nornb:c hrrnte ce \1 ·· .... ' , ,~ r·;~~T'~..,·e ·-'!.cs o::~c~~s c~ ... ::.._crt . .:< 

· t cte·'·"nes ~c ... ~ ·-·-· ro~ nornir!~tn:crr..en ~~o ' .... 

~ Î;autorité judic:aire. . 
1 

,. A~l') rc1r_ ~ a11;: ·.;:..:;i.tcurs 
d vi~bs ;, r::u.··tlc.e u. -±';: - "~ -- -

En dehors es cas .~~ . u nt ex"eptio::l~c:: 2~ 
e- autc::1s::.tl0ns so - -des prisons, c ~ 

CH.A.PITRL I'l 

DE I..'ADMINISTRAïlON 

DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 

- D '·le et de t'orgcmisa~~on généra.!;: 
Srr~JON I - u ro ' . • . . 
,_,___ ' .de l'administration pemten.unrc. 

Article O. 188. 
""t l9GO) _ c L'üd:ninis~rutiDn 

• • o 60 898 du 24 aou.- · · , xc· "'•tion des (D.:·cre. n - ti d'assurer la mlse a c ·v'-' .• , 

néniter,ti::üre a pour fonc on ~nt une peine privative èe lincrte 
d2ç:isions judiciau·es., prc~onç .. ~ l . ret ne ·~-3.52 dû l~ sc p-

d t une wcarceratio~ (c:cc • , ,. ~t~··t;,., ou or on nan · .J .- ~ d'assurer la garn~ c ... .1 e .. ~ .... ~ .... ..~. 
-,'1!cbre 1972.) "proV!SOlrel> e, - de''e~nl;né3 par la lei. do:n::n 
~ - . d ns cs ca.:; t.. .L .~. 4 .. , , . 'e 
des personnes qm, . a. d, tention en vertu ou a "a Slllc 
'•re placées ou mamtenues en e 
Cc . t' 
de dérisions de JUS lCe. 

Article O. 189. 

- os'tions de l'article 728. le régime 
Conformément aux ~lSP . " peines que réglcmcr.te le 

'"•. ·pur des prisons etablies pour-.-·~-· .. ··--.:.::::.:.::::::-.~ , __ 
J-~4L.CrL.. • +- , +"t e ell VUe Ue ,&.attU-1..6-.,(,..L "- --:• 

présent t~tre es. ms-; u ~ leur recl<:.ssement scc:.al. 
cor.c'..:unnes et de prLpare ... 

CoDE P. P. - 23. 
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SECTION!. -Des condamnés de police. 

Article D. 488. 

Conformément à l'article 717 l d . 
nement de police sont incarcérés ~s con amnes. à l'emprison-
maison d'arrêt. A défaut d'un t l ans ~ quartier distinct de 
ments où la distribution des l e quartier _dans les établisse
nisation, les dispositions utile~ca~ _ne tse. prete _pas à son orga
demeurent séparés dans toute 1 I>en edtre pnses pour qu'ils 
détenus. a mesure u possible des autres 

Article D. 489. 

\Decret n" 72-852 du 12 septembre 19~ 
de police sont soumis sous é t2). ~ " Les condamnés 
ticle D. 99, au régime d'e, dr ser:-re des dispositions de l'ar

- con amnes m1·~ ne . • 
au _POii du costume pénal. ~ ' '·- son, pas astrEints 

S~, sur l~ur demande, il leur a été 
droit aux cmq dixièmes de son produit. fourni du travail, ils ont 

SECTION II - Des déten b • 'f' . . us ene zc:ant d'un régime spécial. 

Article D. 490. 

(Décret n" 71-769 du 16 septembre 19"' - .. ~omportant tout ou partie des avant " ,1): -- lJ n regime spécial 
a D. 495 peut être accorde' Jag_s _p~e\ us atlx articles D. 492 

·t - . par e mmLStre d" '· · .• -
ae enus qm subissent une dét t; . . ~ ·" JUS,Ice aux 
privative de liberté. en .on provisoire ou une pc' ne 

Le ministre de la jusUce peut prendre ''a\·•- .,. . .. 
d0:1t la composi•ion es' fJ'x. . . • '~ u une co:nm1ssJon ' , · ee par arrete u~ d · · · 
ne peut être prise sans que en' ,- ; . .' . uC CCblOn de rejet 

Hors Ju cas v·-· ."" a~Is a.t cee rec:.1eilli. 
détenu ne peu• Ib!See· a.uf. ~remdier alméa de l'article D 498 aucu:r 

' ne ICier u réo-irr:e · · 1 ' • 
prévue au premier aline' a d . "' , sp_ccw avant ~a décision 

u present article. 

Article O. 491. 

<D·.;,..,.ct ,o ~1 769 d 16 ;, , --·;_.;· '- •. ~ septembrc!9il).-L~,r ..,..··r·t.nrl··• 
u l adm.~~.on au rc"Ime spc·c; l • d . . c~,.-e, .. ~c--~"'1., 
J·u·•;,.~ 1 "' .a esc a rc.ssec au n·'I-''i-e d ' ~'·"' par a personne our .. · . . '·· ,.,."' - e "a 
conocil s

1
· ~'le es' . P SUl\de ou condamnee. J:J p::." ""il 

- · "''' ' remise ·•u h ,ç d' . · . · ~-v· 
tiaire, elle doit être tra ~· cd:e• un etabl:sscr:1e::: péniten-

nsmise ·urgence 
Lorsqu'il prend l' ,· ·. . · l~ ministre de la ~~ic~e i~i c~~:l.Ssl~n visée à l'ar!icle D. 490. 

dun exposé des faits aux fin d' ~umque. la requete, assortie 
sonne poursuivie ou , co~dam~\ .. ex.~rr.en a bref_ délai. La per
demander à être entendu . ~c, & Ou 1 s?n cc!ls~:l, lequel peut 
mémoire à la commission., a a .acu.te de faire p:~rvenir un 

T.., ":',.....,...,......,;-r:-~o" l r . 
le requé;~~~~~-r·~v~~~t P·~.c <o~,"-etu-.i•;, pa,r 1 un ce ses membres, 

' as.sLS er " crt.e audition. 

Article O. 492. 

(Décret no 60-898 du 24 août 1960). - Les condamnés béné
:,ciant du régime spécial ne sont pas astreints au travail, mais 
r-:::uvent demander qu'il leur en soit donné. 

Dans cette dernière hypothèse, ils sont assujettis aux mêmes 
"i'gles que les condamnés appartenant à leur catégorie pénale 
.· cmr l'organisation et la disc1pline du travaiL 

Article D. 493. 

(Décret no 60-898 du 2-l: aoû.t 1960). - Dans toute la mesure 
ùu possible, les détenus bénéficiant du régime spécial sont 
incarcérés dans un établissement particulier ou dans un quartier 
particulier d'établissement de manière à être séparés des détenus 
appartenant aux autres catégories. 

Chaque fois que les installations matérielles le permettent, ils 
sont placés en cellule ou en chambre individuelle. 

Article D. 494. 

(Décret n" 60-898 d..: 2-l: août 1960). Sur autorisation du 
ministre de la justice, les dé:tenus bénéficiant du ré.::;ime spécial 
peuvent faire venir du èehors, i. leur fra:s, ces li\Tes d~: leur 
choix et des journaux d' actualitè. 

Art.icle D. 495. 

(Décret n" 60-898 d:< 2-l: ao:lt 1960). - Les détenus qui 
subisseT.t lecr prévention ou leur reine à en regime spécial 
peuvent écrire ou receYoir des ;-is1tes tous les jo·ns, dan:; les 
seules limites imposées par les r..écessd:3 du ~crvice, et, e'Il ce 
qui concerne les \'isites, aux heures fi.xée:o par le chef de 

l'établissement. 
Les visites ont lieu en préEencc d'ur.. surveillant dans une pièce 

spéciale affectée à l'usage de parloir, r:1ais c~les peuvent aussi 
s'effectuer dans la cellule ou lo chambre indiY::iuelle du détenu 

sur autorisation ministérielle. 
Les permis de Yisite so:;.t d~l.i\Tés dans les cor:ditions indi· 

quées aux articles D. 64 et D. 40J. 
L'envoi ou la réceptio:1 des ccrrcspondance:;, conu:1unications 

et objets quelconques est soumis au contrôle: administratif et, 
s'il y a lieu, au contrôle de l'autorite ~udiciaire, dans les 
conditions visées aux articles D. 416 et D. 2ï4. 

Article O. 496. 

(Décret n" 60-898 du Z4 coû.: 1960). - ~ us condamnés qui 
ont à subir la peine de la detention crirr~i.nelle bénéficient 
de plein àrOit a es a Y amage~ t:H ... w~a .;., <.....-. ;.;, ~:.:.:;;;; :::. :::-:::, 

D. 493 et D. 494. ,, 
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Article D. 564. 

Le comité de probation a son siège au palais de justice. 

Article D. 565. 

Les dépenses de matériel, d'entretien et de documentation 
font partie des dépenses du tribunal de grande instance auprès 
duquel siège le comité. 

Les dépenses entrainées par les missions, tournées et trans
ports des délégués, agents de probation et assistants sociaux 
ou assistantes sociales, pour les besoins de leur service, sont 
prises en charge par l'administration pénitentiaire. 

Article D. 566. 

Les modalités du fonctionnement financier et comptable du 
comité sont fixées par arrêté conjoint du ministre de la justice 
et du ministre des finances et des affaires économiques. 

§ III. - Des associations placées auprès des comités. 

Article D. 567. 

n peut être constitué, auprès du comité de probation et de 
celui d'assitance aux libérés, une assoc1ation fonctionnant sous 
le régime de la loi du 1•• juillet 1901, aux fins de soutenir 
et de prolonger son action, notamment par l'aide matérielle 
aux condamnés et aux libérés, la création et la gestion de 
foyers, centres ou institutions d'accueil et d'hébergement. 

Article D. 568. 

Pour obtenir l'agrément du ministre de la justice, l'association 
doit remplir les conditions fixées par arrêté ministériel. 

SECTIONS ill A V 

Néant. 

TITRE V 

Néant. 

TITRE VI 

De la contrainte par corps (1). 

Article D. 569. 

La contrainte par corps est subie en maison d'arrêt, dans le 
quartier à ce destiné. 

A défaut d'un tel quartier dans les établissements où la 
distribution des locaux ne se prête pas à son organisation, les 
dispositions utiles doivent être prises pour que les détenus 
pour dettes demeurent séparés dans toute la mesure du pos
sible des autres détenus. 

(1) Dispositions prtses pour l'application du titre VI du llvre V 
du code de procédure pénale Il" partie. - Législative;. 
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Article O. 570. 

(Decret no 72-852 du 12 septembre 1972). :- « Les personnes 
détenues en vertu d'une décision de contra~nte par c;orps sont 
soumises au même régime que les condamnes, sous reserve des 
dispositions de l'article D. 99. :t 

Pour le cas où ils demandent à travailler, ils sont suscep
tibles d'être employés à rextérieur de la prison dans les 
~onditions fixées aux articles D. 119 à D. 141. 

Article O. 571. 

En cas de recommandation, le débiteur soumis_ ~ uz:e pei_n~ 
privative de liberté est, à la date fixé~ pour sa liberatiOn défl
nitive ou conditionnelle et pour la duree de sa contramte, m~m
tenu dans l'établissement pénitentiaire où il se trouv;. m~me 
si cet établissement est une maison centrale ou un etablisse
ment pénitentiaire assimilé. 

S'il était soumis au régime progressif pendant la durée de 
sa peine, il continue à en bénéficier. 

TITRES VII A X 

Néant. 

Disposition générale. 

Article D. 572. 

(Décret no 64-119 du 4 février 1964). - ~e présent code, 
ainsi que les décrets qui le modifient, est applicabl~ ~ux dépar
tements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martm1que et de 
la Réunion. 
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II.2 - REGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT DES DETENUS 

Nations Unies 
Département des Affaires 
Economiques et Sociales 

NEW YORK, 19S8 
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ENSEMBLE DES REGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT DES DETENUS 

Article 

71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère 

afflictif. 

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l'obligation 

du travail, compte tenu de leur aptitude physique et mentale 

telle qu'elle sera déterminée par le médecin. 

3) Il faut fournir aux détenus un travail productif 

suffisant pour les occuper pendant la durée normale d'une 

journée de travail. 

4) Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de 

nature à maintenir ou à augmenter leur capacité de gagner 

honnêtement leur vie après la libération. 

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux 

détenus qui sont à~me d'en profiter et particulièrement aux 

jeunes. 

6) Dans les limites compatibles avec une sélection pro

fessionnelle rationnelle et avec les exigences de l'adminis

tration et de la discipline pénitentiaire, les détenus doivent 

pouvoir choisir le genre de travail qu'ils désirent accomplir. 

72. 1) L'organisation et les méthodes du travail pénitentiaire 

doivent se rapprocher autant que possible de celles qui 

régissent un travail analogue hors de l'établissement, afin 

de préparer les détenus aux conditions normales du travail 

libre. 

2) Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation 

professionnelle ne doit pas être subordonné au désir de réaliser 

un bénéfice au moyen du travail pénitentiaire. 
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73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent 

de préférence être dirigées par l'administration et non par 

des entrepreneurs privés. 

2) Lorsque des détenus sont utilisés pour des travaux 

qui ne sontpas contrôlés par l'administration, ils doivent 

toujours être placés sous la surveillance du personnel 

pénitentiaire. A moins que le travail soit accompli pour d'autres 

départements de l'Etat, les personnes auxquelles ce travail 

est fourni doivent payer à 1 •administration le salaire normal 

exigible pour ce travail, en tenant compte toutefois du 

rendement des détenus. 

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité 

et la santé des travailleurs libres doivent également être 

prises dans les établissements pénitentiaires. 

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser 

les détenus pour les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, à des conditions égales à celles que la loi 

accorde aux travailleurs libres. 

75. 1) Le nombre maximum d;heures de travail des détenus 

par jour et par semaine doit être fixé par la loi ou par un 

règlement administratif, compte tenu des règlements ou usages 

locaux suivis en ce qui conerne l'emploi des travailleurs 

libres. 

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de 

repos par semaine et suffisamment de temps pour l'instruction 

et les autres activités prévues pour le traitement et la 

réadaptation des détenus. 

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d'une 

façon équitable. 

2) Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser 

au moins une partie de leur rémunération pour acheter des 

objets autorisés qui sont destinés à leur usage personnel et 

d'en envoyer une autre partie à leur famille. 
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3) Le règlement devrait prévoir également qu'une partie 

de la rémunération soit reservée par l'administration afin 

de constituer un pécule qui sera remis au détenu au moment 

de sa libération. 



II.3 - REGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT DES DETENUS 

CONSEIL DE L'EUROPE 

- 27 -
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ENSEMBLE DES REGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT DES DETENUS (l) 

CONSEIL DE L'EUROPE 

Travail 

72. 1. Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif. 
Des Travaux spécialement dangereux ou insalubres ne peuvent être confiés à des 
détenus. 

2. Les détenus condamnés peuvent être soumis à l'obligation du 
travail, compte tenu de leur aptitude physique et mentale telle qu'elle 
sera déterminée par le médecin et leurs besoins d'enseignement à tous les 
niveaux. 

3. Il faut fournir EUX détenus un travail productif suffisant pour 
les occuper pendant la durée normale d'une journée de travail. 

4. Ce travail doit être dans la mesure du possible, de nature à 
maintenir ou à augmenter leur capacité de gagner normalement leur vie 
après la libération. 

5. Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus 
qui sont à même d'en profiter et particulièrement aux jeunes. 

6. Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle 
rationnelle et avec les existences de l'administration et de la discipline 
pénitentiaire, les détenus doivent pouvoir choisir le genre de travail 
qu'ils désirent accomplir. 

73. 1. L'organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent 
se rapprocher autant que possible de celles qui régissent un travail analogue 
hors de l'établissement, afin de préparer les détenus aux conditions 
normales du travail libre. 

2. Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation profession
nelle ne doit pas être subordonné au désir de réaliser un bénéfice au 
moyen du travail pénitentiaire. 

74. 1. La mise au travail des détenus doit être assurée par l'administra
tion elle-même dans ses propres ateliers et exploitations ou, le cas échéant, 
avec le concours des entrepreneurs privés. 

2. Lorsque des détenus sont mis à la disposition d'entrepreneurs 
privés, ils doivent toujours être placés sous le contrOle de l'Administration 
pénitentiaire. Les personnes auxquelles ce travail est fourni doivent verser 
un salaire normal exigible pour ce travail, en tenant compte toutefois du 
rendement des détenus. 

(1) Résolution (73)5 adoptée par le Comité des Ministres le 19 janvier 1973 
lors de la 217e réunion des délégués des Ministres. 
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75. 1. La sécurité et l'hygiène du travail doivent être organisés 
à l'intention des détenus dans des conditions semblables à celles dont 
bénéficient les travailleurs libres. 

2. Des dispositions doivent être prises pour indemniser les 
détenus pour les accidents du travail et les maladies professionnelles à 
des conditions égales à celles que la loi accorde aux travailleurs libres. 

76. 1. Le nombre maximum d'heures de travail des détenus par jour 
et par semaine doit être fixé conformément à la réglementation ou aux 
usages locaux suivis en ce qui concerne l'emploi des travailleurs libres. 

2. Les détenus doivent bénéficier d'au moins un jour de repos 
par semaine et de suffisamment de temps pour l'instruction et les autres 
activités prévues pour le traitement et la réadaptation des détenus. 

77. 1. Le travail des détenus doit être rémunéré d'une façon équitable. 

2. Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser au moins 
une partie de leur rémunération pour acheter des objets autorisés qui sont 
destinés à leur usage personnel et d'en co~sacrer une autre partie à leur 
famille ou à des fins autorisées. 

3. Le règlement devrait prévoir également qu'une partie de la 
rémunération soit réservée par l'administration afin de constituer un 
pécule qui sera remis au détenu au moment de sa libération. 
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I. - EVOLUTION DU TRAVAIL PENAL (1970-1982) 

L'étude sur une période assez longue (13 ans) de l'évolution 

de la population pénale au travail permet la mise en évidence 

de certaines caractéristiques générales. 

Notons, en premier lieu, une assez grande stabilitéde la courbe 

de la population au travail (figure 1). Alors que la pop~lation 
~ 

pénale totale cannait, sur la période, des oscillations très 

fortes avec un minimum de 27 100 en 1974 et un maximum de 

39 500 en 1980, le nombre de détenus au travail varie de façon 

beaucoup plus limitée. En effet, une seule rupture importante 

intervient en 1975, où les effectifs de la population au travail 

tombent à 13 400. Ce creux n'est en rien lié aux mouvements de 

la population totale, mais résulte principalement des mouvements 

dans les prisons en 1974 à l'occasion desquels les prisonniers 

s'en sont pris à leurs instruments de travail. C'est ainsi que 

l'ébénisterie et la fabrique de chaussures de Clairvaux ont été 

entièrement détruites, que certains ateliers à Nimes, Caen, Loos 

et Eysses ont subi de graves dommages, et ces dégâts n'ont été 

que progressivement réparés. 

On peut distinguer les périodes suivantes 

De 1970 à 1973, le nombre de travailleurs est relativement 

stable et oscille autour d'une moyenne de 17 725. Les mutineries 

de 1974 entraînent une diminution brutale, suivie d'une période 

d'augmentation continue de 1976 à 1980 grâce à la reconstruction 

progressive des ateliers. Pourtant, la moyenne générale est 

nettement inférieure à celle du début des années 1970 (16 140). 

Enfin , on constate en 1981 et 1982 une légère régression du 

nombre de travailleurs qui passe à 15 800. La très forte chute 

... 1 ... 
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de la population pénale totale à la suite des mesures de 

grâce et d'amnistie de 1981 peut partiellement expliquer 

ce mouvement ; mais il faut également tenir compte des 

difficultés liées à la crise économique générale. 

Au total on ne peut que constater un mouvement légèrement 

descendant sur la période 1970-1982. 

Etant donné la stabilité de la population pénale au travail, 

la courbe des inoccupés ne fera que refléter assez fidèle

ment les évolutions de la population pénale totale (figure 2). 

La courbe des chômeurs, c'est-à-dire des détenus qui peuvent 
: '/6., ' 

et désirent travailler mais qui restent sans travail, suit ' 

une évolution plus singulière. De 1970 à 1977 elle reste à peu 

près parallèle, mais à un niveau inférieur, à la courbe 

des inoccupés, l'écart représentant les malades, les inaptes, 

les scolaires, etc ... 

De 1977 à 1980, les deux courbes sont fortement divergentes 

alors que le nombre des inoccupés croit fortement, suivant 

en cela la croissance de la population pénale, celui de 

chômeurs demeure stable. La diminution des effectifs globaux 

en 1981 et 1982 s'accompagne d'une baisse importante du nombre 

des chômeurs. 

Pour mieux appréhender les relations existant entre l'évolution 

de la population pénale et celle de la population au travail, 

la comparaison des taux de croissance de chaque ensemble n'est 

pas négligeable. Ainsi constate~~n que sur la période 1976-

1980, l'accroissement de la population pénale (+ 29,1 %) a 

profité presque intégralement à la population des inoccupés 

(+ 49,3 %), la population au travail restant stationnaire 

<+ 2,6 ~o. 

. .. 1 ... 



TABLEAU I POPULATION PENALE METROPOLITAINE REPARTITION SELON LE TRAVAIL (moyenne sur 12 mois) 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
' 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 !1982 

Population totale 29000 29500 31700 30300 27100 29100 30600 31900 33500 36250 39500 36300 !32800 

Au travail (l) 17700 17600 17900 17700 16900 13400 15400 15900 16100 16500 16800 !15800 !15700 

Inoccupés (2) 11300 ! 11900 13800 12600 10200 15700 15200 16100 17400 19250 22700 !20500 !17100 

dont chômeurs 5200 5500 7900 6200 5100 10300 10400 11500 10100 10700 10600 7000 5500 

TAUX D'OCCUPATION (%) 61,0 59,7 56,5 58,4 62,4 46,0 50,3 49,8 48,1 45,5 42,5 42,9 47,9 

TAUX DE CHOMAGE Ua) 17,9 18,6 24,9 20,5 18,8 35,4 34,0 36,1 31,7 29,5 26,8 16,3 16,8 

(1) Au travail concessions + service général-bâtiment + R.I.E.P. + formation professionnelle + semi-libert~ 

(2) - Inoccupés chômeurs + inoccupés volontaires + scolaires 

Source Bureau du travail pénal 1982 et rappor~ annuels. 
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Figure 2 : Population pénale inoccupée et population au chOmage 
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Cela explique la très forte décroissance du taux d'occupation 

de la population pénale (rapport du nombre de travailleurs 

au nombre total de détenus) qui passe de 61% en 1970 à 42,5% 

en 1980. 

Deux raisons principales justifient ces phénomènes. Le nombre 

de plac~ de travail offertes est assez rigide et relativement 

indépendant des variations du nombre de travailleurs potentiels 

En outre, il est plus facile de faire travailler les détenus 

lorsque les prisons sont sous-peuplées, surtout lorsque les 

travaux se déroulent en cellule, ce qui est un cas fréquent 

en maison d'arrêt. 

II. DISTINCTION SELON LE TYPE D'ETABLISSEMENT ET LE REGIME 

DE L'EMPLOI 

2.1 - Depuis 1981, le Service du Travail Pénal de la Direction 

de l'Administration Pénitentiaire recense la population au 

travail selon le type d'établissement - la distinction 

établissements pour peines - autres établissements s'avérant 

être un critère essentiel en ce domaine. 

Les établissements pour peines se caractérisent par une 

proportion importante de détenus au travail : 75% en 1981, 

79% en 1982. Ce taux est très nettement inférieur dans les 

autres établissements : 37% en 1981, 41% en 1982 aD, par 

conséquent, la catégorie des inoccupés est largement 

rn a j o r i t a i r e • 

En outre, cette opposition très nette entre les deux types, 

d'établissements se maintient d'une année sur l'autre et 

peut, a priori, être supposée constante. 

. .. 1 ... 
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R E P A R T I T l 0 N DE S P 0 P lJ L A T I 0 N S P E N A L E S 1'1 E T R 0 P 0 L I T A I NE S 
SELON LE TYPE D'ETABLISSEMENT - TRAVAILLEURS ET 

INOCCUPES 

1 9 8 1 1 9 8 2 

Effectif Effectif 
-------------------!Etablissements pour 
peines 6 100 100 5 900 

Au travail 4 600 75 4 600 

Inoccupés 1 500 25 1 300 

dont demandeurs d'emploi 700 12 500 

.Autres établissements 30 200 100 27 000 

Au travail 11 200 37 11 100 

Inoccupés 19 000 63 15 900 

! 
!dont demandeurs d'emploi 6 300 21 4 900 

Source Bureau du Travail et de la Formation Professionnelle 
( m o yen nes su r 1 2 m o i s ) 

lOO 

79 

21 

9 

100 

41 

59 

18 
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Figure 3 : Répartition des populations pénales métropolitaines au 
travail et inoccupée selen le type d'établissement 
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Cette différence n'est pas le fruit du hasard : les 

établissements pour peines sont composés d'effectifs plus 

stables, sur lesquels il est alors moins difficile de 

mener une politique d'emploi suivie. 

2.2 - A l'intérieur même des établissements divers régimes 

de travail coexistent : la concession, le service général 

et la régie industrielle que nous examinerons succes-

sivement. 

Dans le régime du service général et de la régie indus

trielle, l'Etat, seul employeur, supporte toutes les 

charges et recueille les profits éventuels. L'Administration 

Pénitentiaire occupe les détenus, soit à des travaux 

domestiques et d'entretien appelés services généraux, soit 

à des tâches de production dans des ateliers industriels 

(système de la régie industrielle) . 

. Dans le régime des concessions, l'Etat fait appel à des 

employeurs à qui il cède de la main d'oeuvre pénale pour 

une production déterminée. L'industriel fournit tous les 

inputs et recueille les produits, marus l'Administration 

Pénitentiaire est chargée de choisir les détenus concernés 

et reste souveraine quant à la discipline et l'organisation 

du travail. 

Forme dominante du travail pénal, le régime des concessions 

a occupé 48% des détenus en 1982; le service généra~ 33% 

et 1~ régie industrielle, encore très minoritair~ 13% . 



TABLEAU 3 : REPARTITION DE LA POPULATION PENALE METROPOLITAINE AU TRAVAIL SELON LE 

REGIME DE TRAVAIL ET LE TYPE D'ETABLISSEMENT. 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
! ETABLISSEMENTS POUR PEINES ! AUTRES ETABLISSEMENTS ! ENSEI'1BLE DES ETABLI SSEf-1ENTS 
! ! ! 
! 

1 9 8 1 
! 

1 9 8 2 
! 

1 9 8 1 
! 1 9 8 2 

! 
1 9 8 1 ! 

1 9 8 2 ! ! ! ! ! l 

1 ! 1 ! ' ! ! ' ' ! ' ! 
! Effectif 0' !Effectif 0' ! Effectif 0' Effectif; 0' ! Effectif 0' ;Effectif D 

! 
,o 

! 
,o 

! 
,o 

! 
,o 

! 
,o 

! '0 

' ! ! ! 1 ! ! ! ! ! ! ! 
Concessions 1 850 ! 40 ! 1 BOO ! 39 ! 5 950 ! 53 ! 5 700 ! 52 ! 7 BOO ! 49 ' 7 500 ! 48 

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 1 

R.I.E.P. 1 300 ! 28 ! 1 350 ! 29 ' 450 ! 4 ! 650 ! 6 ! 1 750 ' 11 ! 2 000 ! 13 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ' ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 

Service général 1 lOO ! 24 ! 1 150 ! 25 ! 4 150 ! 37 ! 4 050 ! 36 ! 5 250 1 33 ! 5 200 ! 33 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 1 

! ! ! ! ! ! ! ! ! 1 ! 
Formation professionnelle 300 ! 6 ! 300 ! 6 ! 300 ! 3 ! 400 ! 4 1 600 ! 4 1 700 ! 4 

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 1 1 

! ! ! ! ! ! ' ! ! ! ! ! 
Semi-liberté ! lOO ! 2 ! 60 ! 1 ! 350 ! 3 ! 240 ! 2 ! 450 ! 3 ! 300 ! 2 

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! 1 ! ! 
! ! ! ! 1 ! ! ! ! ! ! 15 700 ! T 0 T A L 4 650 lOO 4 660 lOO "11 200 lOO 11 040 lOO 15 850 lOO lOO 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! l ! -

Source : Bureau du Travail Pénal (mo y e nnes sur 12 mois) 



Figure 4 Répartion de la populatioh pénale métropolitaine selon le régi~e de travail 
et le type d'établissement - l9R2 -
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L'analyse, selon les types d'établissements, fait apparaître 

que la régie industrielle est beaucoup mieux implantée 

dans les établissements pour peines : 29% de la population 

pénale au travail en 1982, 6% dans les autres établissemenbs. 

Si les concessions de main d'oeuvre sont dans tous les 

cas dominantes, elles sont plus que majoritaires dans les 

maisons d'arrêt (52%). De même les services généraux sont 

proportionnellement moins importants dans les établissements 

pour peines (25%) que dans les autres (36%). 

III. - LES CONDITIONS DE TRAVAIL -

La volonté du législateur est de recréer des conditions de 

travail proches de la réalité industrielle comme l'affirme 

le texte suivant "L'organisation, les méthodes et les 

rémunérations du travail doivent se rapprocher autant que 

possible de celles des activités professionnelles extérieures, 

afin notamment de préparer les détenus aux conditions 

normales du travail libre" (CPP, art. 102, al. 2, décret du 

12.9.1972). Toutefois le travail en prison comporte un 

grand nombre de spécificités interdisant l'assimilation au 

travail libre. 

3.1 - La rémunération 

La rémunération du détenu est étroitement dépendante du 

régime sous lequel il travaille et les écarts sont importants. 

C'est ainsi qu'en 1981 un détenu a reçu, en moyenne, entre 

11 Frs et 26 francs par jour s'il relevait du service 

général, entre 50 Frs et 90 Frs s'il dépendait d'une canees~ 

sion et entre 80 Frs et 100 Frs dans le cadre de la régie 

industrielle. 

. .. 1 ... 



Depuis le décret du 7 mars 1975, la réglementation 

relative à l'avoir des détenus est la suivante : 
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La rémunération nette (rémunération brute moins les 

cotisations sociales) fait l'objet d'un prélèvement pour 

frais d'entretien. Si le salaire net perçu est supérieur 

à 1 000 francs, cette déduction est forfaitaire et atteint 

300 francs. S'il est inférieur à 1 000 francs, une part de 

30% est prélevée. 

Le restant se partage en deux comptes; la masse de 

réserve, 20% de la rémunération nette, destinée à constituer 

le pécule de sortie du détenu ainsi qu'à permettre d'indem

niser les victimes et payer les condamnations pécuniaires. 

Gelée sur un compte d'épargne cette somme n'est disponible 

qu'à la sortie - les 80% restants sont à la disposition 

immédiate du détenu qui peut "cantiner", adresser de l'argent 

à sa famille, ou constituer une épargne volontaire supplé

mentaire. 

3.2 - Conditions d'exécution du travail. 

~1 ê rn e d a n s 1 e c ad r e d e s c on c e s s i on s d e m ai n d ' o eu v r e , 

l'Administration reste seule maîtresse des conditions 

de la détention et dé l'organisation générale du 

travail. Les surveillants auront donc un double rôle 

de maintien de la discipline et de contrôle de la 

bonne exécution du travail. Différents problèmes vont 

alors apparaître . 

. La durée du travail est un point particulièrement délicat. 

Les conditions de la vie carcérale provoquent, en effet, 

de nombreuses pertes de temps, que détaille la circulaire 

du 26 mai 1975 du Bureau du Travail Pénal . 

. . . 1 .... 
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''La durée journalière du travail est- dans ~ous les établis

sements -quoiqu'à des degrés variables - insuffisante. En 

attendant que l'allongement du service de jour puisse 

être réalisé par un accroissement des effectifs du personnel 

de surveillance, il importe de réduire au maximum les pertes 

de temps : certains mouvements, démarrages retardés, arrêts 

de travail anticipés, horaires non respectés •.. " 

"Il arrive trop souvent que les détenus soient amenés à 

abandonner temporairement leur poste de travail à la demande 

de divers membres du personnel ou de visiteurs" . 

• En outre, l'espace de travail est une donnée essentielle et 

contraignante. S'il est effectué en cellule, il faut prévoir 

un espace suffisant pour stocker les matières premières 

et les produits finis. Toute augmentation du nombre de 

détenus rend la tâche plus difficile, voire imoraticable. 

Sous réserve que les locaux restent affectés à cet usage, le 

travail en atelier pose moins de problèmes de ce type. Or, 

il semblerait que sous la pression de la croissance de la 

population pénale, cette condition ne soit pas toutjours 

remplie. 

3.3 - Mesures de protection sociale. 

Prévention et réparation des accidents du travail : les 

visites des inspecteurs du travail ont lieu dans les 

conditions du droit commun, soit à leur initiative, soit 

à la demande du chef d'établissement; aucun comité d'hygiène 

et de sécurité ne fonctionne dans ce cadre. 

Depuis le décret du 10 décembre 1949, la réparation des 

accidents du travail et des maladies professionnelles est 

assurée aux détenus mais avec des modalités spéciales. Ainsi, 

il n'y a pas d'indemnités journalières durant la détention, 

l'administration conservant à sa charge les frais médicaux • 

. . . 1 ... 
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Les incapocités permanentes entraînent la fixation d'une 

rente, due par la sécurité sociale, calculée en fonction 

de la rémunération du détenu tout en tenant compte d'un 

salaire minimum comme plancher de calcul. 

Autres régime de sécurité sociale : Depuis la circulaire 

du 8 jt1in 1949 du Ministère du Travail, le versement des 

prestations familiales est assuré aux familles des détenus. 

Les autres régimes de sécurité sociale (assurances maladie, 

vieillesse ... ) ont été étendus aux détenus en 1977 (décret 

du 15 mars 1977). Dès lors, les détenus versent des coti

sations .ma 1 ad ie, vie i 11 esse, maternité ,proportionnelles au rrQntant 

de la rémunération, l'employeur (Administration ou 

concessionnaire) assurant l'autre part du financement de 

la protection. 

. .. 1 ... 
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ANNEXE 2 - 44 ·-

LISTE DES PRINCIPAUX TRAVAUX REALISES EN PRISON 

SERVICE GENERAL 

Entretien - nettoyage - jardinage - peinture - maçonnerie - couverture 

plomberie- cuisine- buanderie- garage- menuiserie- etc ••.•• 

REGIE I~DUSTRIELLE 

Imprimerie - confection (pantalons, vestes, uniformes du personnel, pyjamas, 

chemises) - fabrication de chaussures, de trainings, confection de linge 

plats (draps, serviettes, gants de toilette, housses de matelas, tai~s d'o

reillers, etc ••••. ) -articles pour les hôpitaux (nécessaires à perfusions, 

articles à usage unique pour les salles de chirurgie) - équipements mili

taires (ceinturons, étuis de pistolets, musettes, etc ..••. ) -mobilier en 

bois (bureaux, armoires, tables diverses) - mobilier métallique, mobilier 

de détention, lits, penderies, chaises) - fab~ication en polyester (planches 

à voile, dériveurs) - saisies de données informatiques - travaux en ~:ous

traitance (cartonnages, conditionnements divers) - exploitation agricole • 
• 

CONCESSIONNAIRES DE ~~IN-D'OEUVRE PENALE 

Activités très variées : pièces pour l'aéronautique- programmation infor

matique - fabrication de meubles - paillage de chaises - sculpture sur bois 

travaux d'imprimerie et de papeterie - cartonnage-brochage - jouets - ar

ticles décoratifs en laiton- routage_publicitaire- petits articles publi

citaires (porte-clés, etc ... )- cravates ou petits articles de confection· 

articles scolaires - traitement de surfaces (revêtement de pièces métalli

ques - polissage - ébarbage - récupération et triage de métaux - boisselle· 

rie- articles ménagers (séchoirs à linge, tables de repassage, etc •••. ) 
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S 0 M M A I R E 

LE TRAVAIL PENAL ••. 

. en Belgique 
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. au Pays-Bas 

. en Suisse 



- 47 -

BELGIQUE 

Réglementation 

L'article 30 bis du Code pénal stipule que chaque condamné 

aux travaux forcés, à la réclusion ou à une peine d'emprison

nement correctionnel, est mis au travail dans le but de 

contribuer à la rééducation et au reclassement de l'intéressé 

et de promouvoir sa formation professionnelle. 

Le condamné à une peine d'emprisonnement de police peut-être 

tenu de participer aux travaux courants de l'établissement. 

Le Roi fixe les exemptions qui peuvent être accordées en 

raison de la nature de l'infraction ou des mobiles de 

l'auteur. 

Il détermine les dispenses motivées par l'âge ou l'état de 

santé du condamné ou d'autres circonstances spéciales. 

Le Roi fixe la portion du produit du travail du condamné 

qui est versé à un fonds de réserve dont il détermine la 

destination et la répartition. 

Enfin selon l'article 62 du m~ement général des établisse

ments pénitentiaires "la mise au travail des détenus a lieu 

dans des conditions se rapprochant autant que possible de 

celles qui caractérisent, à l'extérieur, des activités 

identiques s'exerçant dans de bonnes conditions et répondant 

notamment aux exigences actuelles de la technique et de 

l'hygiène". 

Organisation pratique 

du travail pénitentiaire . 

Il importe au préalable de faire une distinction entre deux 

sortes de travaux : 

... 1 ... 
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. les travaux domestiques (y compris les boulangeries) et 

les travaux d'entretien du mobilier et des bêtiments dont les 

dépenses sont prévues au budget ordinaire et qui sont exécutés 

pour compte et sous la surveillance de l'établissement 

intéressé. 

Ils n'intéressent pas directement la Régie du travail péniten

tiaire qui n'intervient pas dans leur exécution. 

Par ailleurs, le travail des détenus dans le secteur privé, 

sous le régime de la semi-détention ou dela semi-liberté, 

n'est pas du ressort de la Régie . 

. Parallèlement, on retrouve les autres travaux qui eux 

relèvent de la Régie du travail pénitentiaire. Ces travaux 

sont effectués soit : 

- en cellule 

- en atelier 

- aux champs (7 exploitations agricoles) 

- dans les centres de formation professionnelle accélérée 

- extra-muras (placement de baraquements en bois préfabriqués, 

ra yon nages , etc • pour le compte ce services pub 1 i cs ) . 

1. Travaux en cellule 

Certains établissements ne disposant pas d'atelier pour le 

travail en commun, les travaux doivent alors être exécutés 

uniquement en cellule. 

La majeure partie des travaux en cellule sont effectués pourle 

compte de firmes privées (pliage de papiers, mise sous 

enveloppes, étiquettes, cordage de raquettes, etc.). 

2. Travaux en commun 

a) Ateliers exploités directement par la Régie 

Menuiseries, imprimeries, forges, couture, reliure, vannerie, 

tissage, cordonnerie, buanderie. 

La production des ateliers ne peut être livrée aux firmes 

privées. De même, il est interdit d'utiliser l'outillage de 

ces ateliers pour exécuter un travail pour compte de ces 

firmes. 
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Toutes les machines, matières premières etc. sont achetées 

par la Régie. 

Si les travaux en régie ne suffisent pas pour occuper les 

détenus, le directeur de la prison affecte la main-d'oeuvre 

disponible à des travaux intéressant l'industrie privée. 

A cet effet, il fait appel à la concurence des firmes privées. 

b) Ateliers travaillant pour le compte de firmes privées 

Dans ce second type, la Régie s'engage à exécuter les 

commandes en utilisant la main-d'oeuvre pénitentiaire. Au 

besoin, des locaux sont affectés à cette fin. 

La firme privée fournit l'outillage nécessaire ainsi que 

les matières premières, elle paje une redevance pour l'occupa

tion des locaux mis à sa disposition, elle prend à sa charge 

les frais d'éclairage, de force motrice et de chauffage ; 

en outre, elle s'assure contre les incendies. 

Pour couvrir le montant des indemnités volontaires que la 

Régie alloue aux détenus, victimes d'un accident du travail, 

les firmes versent une contribution. Celle-ci est basée sur 

le nombre de détenus occupés pour leur compte à des travaux 

réputés dangereux. 

c) le travail pénitentiaire des fermes 

Travaux des champs, travaux d'entretien du bétail, travaux 

dans les bois et forêts (coupe de bois, reboisement) et 

enfin travaux divers d'entretien de la ferme : bâtiments, 

étables, cours, chemins, prairies, domaine, etc. 

Chaque exploitation agricole doit couvrir toutes ses dépenses 

au moyen de ses recettes d'exploitation. Les produits de la 

ferme sont de préférence vendus à l'établissement, les 

produits qui n'intéressent pas l'établissement ou les produits 

excédentaires sont vendus dans le commerce local • 

. . . 1 ... 
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Le bénéfice réaliué par les exploitations agricoles est 

versé chaque année sail à l'établissement autonome dont 

dépend la ferme ; !>oit directement au Trésor. 

Les rémunérations 

Les gratifications horaires dans les ateliers de la Régie 

ont été les suivantes : 

apprenti, manoeuvre 

ouvrier semi-qualifié 

ouvrier expérimenté ou 
qualifié 

ouvrier d'élite 

1.1.1975 

11,50 F 

13,50 F 

17 F 

1.1.1976 

12,60 F 

15 F 

19 F 

Les tarifs d'entreprises ont évolué comme suit 

1.01.1975 1.01.1976 1.01.1977 

19 F 21 F 23 F 

22,5 F 25 F 27,5F 

Jl F 

28,5 F 31,5 F 34,5F 

1.1.1977 

13,80 F 

16,50 F 

18,60 F 

20,70 F 

De déc e rn br e 1 Y 7 4 à déc e 111 br e 1 Y 7 9 1 ' in di ce des prix à 1 a 

consommation, selon le mode de calcul en application depuis 

juin 1976, a évolué comme suit 

décembre 1974 98,63 

décembre 1975 109,51 

décembre 1976 117,80 

décembre 1977 125,25 

décembre 1978 130,09 

décembre 1979 136,77 

... 1 ... 
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La dernière adaptation des tarifs date donc du 1 janvier 1977.(~ 

En 1978, il a été constaté que la concurrence avec l'in

dustrie privée devenait plus aigüe pour les fournitures 

aux services publics de biens produits traditionnellement 

par les ateliers pénitentiaires. La crise économique incite 

en effet beaucoup d'entreprises à diminuer leurs marges 

bénéficiaires ainsi que leurs coûts afin de serrer leur prix 

de vente. 

(*) Le cours actuel du franc belge est de lOOF pour 15 francs français 



ITALIE 

Réglementation 

Dans les établissements pénitentiaires le travail des 

détenus et des internés doit être le plus largement 

favorisé. 
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Le travail est obligatoire pour les condamnés et pour ceux 

qui sont soumis aux mesures de süreté de la colonie agricole 

et de la maison du travail. 

Ceux qui sont soumis aux mesures de sûreté soit dans la 

maison de soin et de garde, soit dans l'hôpital psychiatri

que judiciaire peuvent bénéficier du travail lorsque 

celui-ci répond à des finalités thérapeutiques. 

Organisation 

L'organisation et les méthodes du travail pénitentiaire 

doivent refléter celles du travail dans la société libre, 

afin de permettre aux détenus une préparation profession

nelle adaptée aux conditions normales de travail et faciliter 

la réinsertion sociale. Lors de l'attribution du travail 

aux détenus, il doit être tenu compte de leurs souhaits 

et de leurs aptitudes ainsi que de leurs activités précé

dentes et de celles qu'ils pourraient exercer à leur sortie. 
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Les détenus et internés qui ont des aptitudes artisanales 

culturelles ou artistiques, peuvent être dispensés du 

travail ordinaire et être admis à exercer, pour leur propre 

compte, des activités artisanales, intellectuelles ou 

artistiques. 

La durée du travail ne peut dépasser les limites établies 

par les lois en vigueur en matière de travail. Le repos 

hebdomadaire et les prestations sociales sont garantis. 

Les travaux pénitentiaires, aussi bien à l'intérieur 

qu'à l'extérieur de l'établissement, sont organisés et gérés, 

selon les directives de l'administration pénitentiaire, 

par la direction des établissements qui peuvent faire appel 

aux entreprises publiques. 

L'Administration pénitentiaire répartit ses directives sur 

la base des propositions que les inspecteurs régionaux 

formulent, après avoir consulté les directeurs d'établisse

ments et contacté les agences publiques locales du travail, 

de l'industrie, de l'artisanat, du commerce et de l'agri

culture. 

La production est destinée à satisfaire en priorité l'admi

nistration pénitentiaire, puis les autres administrations 

de l'Etat et les organismes publics et privés. 

Lorsque les demandes émanent d'entreprises publiques ou 

privées, il peut être convenu que le demandeur fournira 

le matériel, les accessoires et le personnel technique. 

On tient compte de la valeur de ces prestations, afin de 

déterminer les incidences sur les coûts et les prix des 

produits. 

Si les demandes sont insuffisantes pour absorber la capacité 

de main-d'oeuvre pénitentiaire, l'administration peut 
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organiser et gérer des travaux destinés à la production 

de biens déterminés, qui ultérieurement sont mis en vente 

libre, même par l'intermédiaire d'entreprises publiques. 

Les postes de travail mis à la disposition de la population 

pénitentiaire de chaque établissement et à l'extérieur 

auprès d'entreprises publiques et privées sont déterminés 

par la direction. 

Dans les établissements pour mineurs, un soin particulier 

a été apporté aux activités de travail pour la formation 

professionnelle. 

Travail en semi-liberté 

Les employeurs de condamnés et d'internés en régime de semi

liberté versent à la direction de l'établissement la 

rétribution nette des retenues prévues par les lois en vigueur 

et les éventuelles allocations familiales dues par l'em

ployeur. 

Les condamnés et les internés admis au travail en semi

ljberté jouissent des droits reconnus aux travailleurs libres, 

avec pour seule limitation, de respecter les obligations 

inhérentes à l'exécution de la mesure privative de liberté. 

Le pécule 

Le pécule des détenus et des internés est constitué par la 

part de la rémunération qui leur est réservée, par la somme 

possédée à l'entrée en prison, par l'argent recueilli lors 

de la vente des objets leur appartenant, ou celui envoyé 

par la famille ou reçu à titre de prime. 
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Leè sommes constituées en pécule produisent, en faveur des 

titulaires, des intérêts légaux. 

Le pécule est gardé en dépôt par la direction de l'établisse

ment. 

Le règlement doit prévoir les modalités du dépôt et établir 

la part du pécule disponible par les détenus ou internés 

pour les acquisitions autoriséesd'objets personnels ou pour 

l'envoi aux familles et la part à réserver pour la sortie 

de prison. 
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LUXEMBOURG 

Le travail constitue un droit pour les détenus, mais avec 

la crise économique, il n'est pas possible de donner une 

occupation à chacun. 

Des efforts pour rechercher du travail supplémentaire ont 

été conduits, les résultats escomptés n'ont pas toujours 

été atteints et le chômage persiste donc encore ac tuelle

ment. Il est difficile d'y remédier, puisque l'extension 

ou l'adjonction de l'une ou de l'autre activité profession

nelle est impossible du fait de l'exiguïté des lieux, et 

de la pénurie de machines et d'outils. En outre le personnel 

qualifié nécessaire pour accroître le nombre des emplois 

fait défaut. 

En dépit de ces difficultés, les responsables du Centre 

Pénitentiaire du Luxembourg ont permis d'assurer à la 

majeure partie des détenus un travail à l'intérieur de 

l'établissement. Près des 3/4 des détenus ont pu être 

occupés et le taux atteint pratiquement 100 % au Centre 

Pénitentiaire agricole. 
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activité des ateliers 

La production s'y est élevéeau C.P.L (1) durant les 

dix premiers mois de 1982 à 4.696.909 francs (période 

correspondante 1981 : 4.199.555 francs). 

Les recettes du C.P.A (2) ont été pendant la période du 

1.1.1982 au 1.9.1982 de 3.265.740 francs (période corres

pondante 1981 : 2.323.185 francs). 

(1) Centre Pénitentiaire du Luxembourg 

(2) Centre Pénitentiaire Agricole 
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PAYS-BAS 

_R é g 1 erne n t a t i on 

La loi stipule que les détenus, à l'exception des non

condamnés, sont tenus d'effectuer le travail qui leur a 

été demandé. Les non-condamnés ne sont pas astreints au 

travail mais sont autorisés à travailler s'ils le désirent. 

Autant que possible, le travail doit concourir à entreteni ', 

à augmenter ou à acquérir les aptitudes professionnelles. 

L'idée sous-jacente est que le détenu qui est autorisé à 

effectuer normalement "à l•extérieur" un travail donné, 

s'adaptera plus facilement à la société libre. 

Organisation 

Qualitativement, il y a deux sortes de travail : 

le"travail difficile" qui requiert une qualification pro

fessionnelle, donc le travail qualifié, et le "travail 

facile", de routine, qui exige seulement quelque adresse, 

Se rangent dans la p~emière catégorie : la menuiserie, la 

métallurgie, la graphique (composition, imprimerie, reliun~), 

la confection, la blanchisserie et la voilerie. 

Les détenus travaillent à l'atelier, mais sont également 

autorisés à travailler dans leur cellule ; c'est alors 

un travail de simple routine. 

Actuellement, des expériences en cours tend~nt à diminuer 

les heures de travail et à les bloquer, ce qui a le double 

avantage de garantir la continuité d'un labeur sans distrac

tion et de permettre de réserver plus de temps aux autres 

activités. Les nouvelles maisons d'arrêt d'Amsterdam appliquent, 

en principe, le travail continu à mi-temps, le reste de la 
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journée étant ainsi libéré pour d'autres activités, comme 

cela se pratique déjà dans le C.P "De Corridor" à Zeeland 

et dans le C.P "Nederheide" à Doetinchem. 

Le travail qualifié comprend surtout les commandes des 

entreprises publiques, le travail non qualifié surtout celles 

des entreprises privées. Mais, lorsque le manque de quali

fication, ou la lenteur du rythme de travail empêchent de 

satisfaire aux conditions de production et aux délais de 

livraison, les travaux intéressants se font rares et l'ardeur 

au travail en pâtit. 

Quant au travail non qualifié ne demandant ni connaissances, 

ni aptitude particulière , il s'est détourné des fameuses 

pinces à linge qui ont occupé des générations de détenus, et 

comprend toutes sortes de petits travaux d'assemblage, de 

vannerie et la confection de fleurs artificielles. 

Des agents techniques qualifiés relevant de l'Administration 

(chefs de travaux, instructeurs) surveillent - éventuellement 

forment - les détenus qui travaillent ; les détenus des 

établissements ou quartiers ouverts peuvent être autorisés 

à exercer, chez des particuliers à l'extérieur, leur profession 

ou leur métier. 

Pour les détenus des établissements semi-ouverts (qui s'y 

prêtent parfaitement), on cherche des commandes qui pourraient 

les inciter à travailler en groupes et leur permettre d'établir 

des relations avec l'extérieur. Ainsi, depuis des années, 

les détenus du "De Corridor" à Zeeland aménagent - en général 

avec un plaisir évident -, des aires de jeu, des parcours 

de santé, de petits parcs zoologiques, etc ... 
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D'autres établissements font de 1 •artisanat menuiserie, 

di nan::l erie , poterie . 

Lors de la construction de l'établissement de Sevenum, 

ainsi qu à "Bankenbosch" à Veehuizenn on a prévu des 

travaux agricoles : culture maraîchère, horticulture, 

(élevage domestique). 

La rémunération du travail 

La rémunération actuelle des détenus, divisée en groupes 

tarifaires qui peuvent s'élever à 5 florins par jour, est 

plutôt de l'argent de poche (pécule disponible). Il est 

pratiquement impossible de leur donner un véritable salaire, 

parce que les ateliers et entreprises pénitentiaires n'ont 

qu'un faible rendement en raison de la carence de main

d'oeuvre qualifiée, des mutations constantes et des interrup

tions de travail. 

Néanmoins, la rémunération des condamnés à de longues peines 

dans les établissements fermés a été augmentée, le besoin d'un 

pouvoir d'achat plus grand s'y étant fait plus fortement 

sentir qu'ailleurs. Le détenu peut y gagner jusqu'à 45 florins 

par semaine. Dans les établissements ouverts, le détenu gagne, 

en général, le salaire minimum garanti, dont il peut garder 

40 %(45 florins équivalent environ à 121 F). 
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SUISSE 

L'astreinte au Travail régulier est considérée dans le 

système suisse d'exécution des peines comme le facteur le 

plus important de resocialisation du délinquant (art 37 CPS) 

organisation 

Les détenus travaillent du lundi au vendredi durant 8 heure> 

à 8 heures 30 par jour. 

1) le travail à l'intérieur de l'établissement 

Il recouvre les activité suivantes 

. exploitation agricole 

• le jardinage 

. les ateliers (bois, travaux métalliques, entretien des 

machines et des véhicules, etc.) 

. la cuisine 

les travaux domestiques / intendance 

. les services administratifs (bureau etc.) 

2) les activités à l'extérieur 

Il est évident que le travail externe est lié à plusieurs 

conditions, telles que la situation géographique de l'éta

blissement, les conditions économiques du pays ou de la 

région, le genre de profession ou de formation des détenus, 

le consentement des entreprises à collaborer avec l'établisse

ment. 
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L'établissement doit donc pouvoir disposer de places de travail 

diversifiées, notamment dans le domaine de l'industrie, du 

commerce et des entreprises de prestations de service. 

Dans la mesure du possible, l'Administration 

préfère des placements individuels plutôt qu'en groupe. 

C'est le domaine des postes de travail non spécialisés 

(manoeuvre, ouvrier d'usine) qui offre les plus grandes 

possibilités de placement. 

Pour les détenus qui ont acquis une formation professionnelle 

complète et qui ont de bonnes dispositions au travail, leui 

placement ne présente pas de difficulté. 

Rémunérations 

Les prestations du détenu à l'extérieur doivent correspond1e 

à celles d'un ouvrier en liberté. 

La direction de l'entreprise ainsi que les contremaîtres 

doivent tenir compte de certaines défaillances humaines. 

Il en va de même du personnel de l'établissement qui est a~pelé 

à prendre en considération les aspects particuliers que 

présente le travail des détenus dans l'industrie ou dans 

d'autres activités extérieurs 

Le travail externe ne saurait être assimilé au principe de la 

semi-liberté. 

Conformément aux dispositions légales ainsi qu'aux lignes 

directrices établies par le concordat, le détenu ne touche 

pas de salaire, mais il reçoit une part du produit de son 

travail : pécule (infra). 

En outre, le salaire est fixé d'entente avec chaque employeur. 

Ce salaire ainsi que les conditions d'engagement correspondent 

aux normes syndicales. Lorsque le salaire est supérieur aux 
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frais occasionnés par la détention du détenu, ce qui est 

rarement le cas, des solutions apprcpriées donnant satisfaction 

aux parties intéressées, seront recherchées. 

Le pécule 

Tout détenu qui effectue pendant une journée de 8 heures un 

travail considéré comme normal par la direction de l'étatlis

sement a droit au pécule normal minimum. 

Le pécule normal minimum peut également être calculé à l'heure 

ou pour un travail donné à la tâche. 

Le pécule n'est versé que pour les jours ou heures de travail 

effectifs. 

Toutefois, aucun pécule n'est versé au détenu : 

. à son entrée dans l'établissement, jusqu'à ce qu'un travail 

lui ait été assigné 

. lorsqu'il refuse de travailler 

. pour les jours d'arrêts disciplinaires ou d'isolement. 

En cas d'iGcapacité de travail pour cause de maladie, le 

détenu ne reçoit que 50 % du pécule qui lui était alloué avant 

la maladie. Si la maladie est simulée, si l'accident ou la 

maladie ont été volontairement provoqués par le détenu, il ne 

perçoit rien. 

Lorsque la direction de l'établissement n'est plus en mesure de 

fournir du travail au_détenu, celui-ci a droit a 50 % du pécule 

qu'il recevait avant d'être au chômage. 
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Si la direction de l'établissement est dans l'impossibilité 

d'assigner un travail au détenu, sans que celui-ci en soit 

responsable, dans la semaine qui suit son entrée à l'éta

blissement de détention, le détenu a droit à 50 % du pécule 

normal minimumdès le premier jour ouvrable qui suit sa 

première semaine de détention. 

L'évolution du pécule normal minimum est prévue comme il 

suit pour les années 1979 à 1982 : 

10.1 dès le 1.1.1979 Fr. 12. par journée de travail 

10.2 dès le 1.1.1981 Fr. 14 Il Il Il Il 

10.3 dès le 1.1.1982 Fr. 15 Il Il Il Il 

Enfin, aux termes de l'article 376 du CP la fixation du 

pécule est exclusivement du ressort des Cantons. 

(*) 

----------------------------------
(*) Cours actuel du Franc Suisse : 100 F suisse = 364,02 F français 

15 Francs Suisse valent donc 55 F français 
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LE TRAVAIL VU PAR LA PRESSE 

"Le travail en prison 
Une véritable entreprise derrière les barreaux". 

L'UNION, 19 janvier 1982. 

- "Le travail pénitenèiaire 
Taulards cherchent petits boulots" 

TEMOIGNAGE CHRETIEN, 13 avril 1983 

"On travaille neuf à dix heures par jour 
et on mange sur le tas". 

LE MATIN, 10-12 mai 1982 

"La maison d'arrêt de La Taulaudière 
au jour le jour". 

LIBERATION, 13 décembre 1982. 
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veau d'i"stn.l<.;t•on est bas 
10.4% èlatent illettres et 78.2 % 
d'un niveau d'mstruct1cn pn
ll'lalre. 

5 à 6 heue'M par Jour 
dans les ateilers 

Cote sata1res et travauA. les 
dlspantes .Ont grmdes. -te de· 
tenu trava1liant au serv1ce général 
- en manQue de créd1ts - re

çott la port10n congrue 18 F en 
moyen.le oar JOur. exempts de 
prélèvements. contre un SM l.C 
passé en 1anv1er 1982 de 17.76 ~ 
à 18.15 F . par heure. A la reqte 
industrielle. le salatre moyen est 
de 78 F par jour dans les ateliers 
et de 40 F pour environ 200 per
sonnes travattlant drlr.s tes bât,. 
ments et dans l'exploitation agn
cole. Les employés des conces
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63 F par JOUr. 
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nes t:~ches. 
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+-anance indioue ~.':. Tirn~··u ::.. un 
ç:0s fc1t.r~cant oe 10uets t_\n re!u
•:ne utiltse, pour ie mèrne trava>i 
eux mach•nes à coudre H 1 edP· 
neu' centre VII"'Ot-deux rnacn,nes 
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Les ga•ns se lont "ur les en"''· 
r.:;~s soc;ales aiOUifH-:> i_'arq~
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;ndustneile. a MEoiun '" R 1 E .. P 
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gratu1ts. secur1te soctale gratu1te. 
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-Avantages accordes aux 
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Taulards 
cherchent 

petits boulol·s 

,, Le travail pénitentiaire doit être 
considéré comme un moyen de facili
ter la réadaptation sociale du détenu, 
de le préparer à exercer un métier, 
de lui inculquer des habitudes de tra
vail et de prévenir l'oisiveté et le 
désordre ''· Quel est le chemin qui 
sépare la réalité de cette recomman
dation adoptée par l'ONU en 58 ? 



Pour trouver le bureau du 
travail pénal au ministère 

de la Juetlce, Il faut se ren· 
dre à la .-. Sous-Direction de 
la Réinsertion Sociale •. 
C'est de bon augure ... Dans 
les couloirs de la Chancelle
rie, à deux pas de la colonne 
VendOme, on se prend à 
rêver. On songe à un travail 
formateur, Intelligent, valori
sant aussi. Un travail qui 
permettrait aux anciens 
détenus, le Jour de leur libé
ration, de trouver un emploi, 
de mener une vie normale. 
Bref, de rompre avec la 
délinquance. On pense à 
une détention utile ... 

Changement de décor. Et 
retour à la réalité. Couloirs 
découpés en tronçons par 
des grilles et atmosphère 
pesante : nous sommes à la 
maison d'arrêt des hommes 
de Fleury-Mérogis. Entourée 
d'un no man's land de la 
banlieue, la gigantesque 
bâtisse renferme quelque 
2 700 détenus. Et assure 
38 % du travail pénitentiaire 
effectué en région pari
sienne. 

• Ce n'est pas ce que Je fais 
le/ qui va m'aider i trouver du 
boulot i la sortie •. 

c Tout /cl a été conçu pour 
favoriser l'implantation 
d'ateliers •. explique un 
Jeune sous-directeur aux 
allures de premier de 
classe. Joignant le geste à 
la parole, Il pointe sur la 
maquette le double mur 
d'enceinte du bâtiment 
réservé aux hommes êgés 
de 18 ans et plus. c C'est là, 
poursuit notre guide, qu'on 
a Installé la zone de travail, 
entre /es deux murs. Elle 
occupe 12 000 m~tres car
rfjs. Huit entreprises con
cessionnaires de main
d'œuvre y sont Implantées •. 

Cinq cents délinquants 
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sont employés là. Ebarbage 
de métaux, montage de 
séchoirs à linge, assem
blage d'interrupteurs, encar
tage de suppléments publici
taires dans diverses revues 
ou fabrication de cotillons : 
telles sont les tâches d'exé
cution les plus élaborées 
que l'on attend des détenus. 

c On parle beaucoup de 
réinsertion, note en empilant 
des magazines sur une 
palette, un chauffeur routier 
condamné pour vol ; mais ce 
n'est pas ce que je fais ici 
qui va m'aider à trouver du 
boulot a la sortie. Et il n'est 
pas question que mon 
ancien employeur me 
reprenne : on m'a supprimé 
mon permis de conduire. 
Quand je vais étre libéré, 
dans un mois si tout se 
passe bien, je ne serai pas 
plus avancé qu'à mon 
incarcération •, conclut-il 
amer. 

La situation de ceux qui 
n'avalent pas de métier au 
moment de leur condamna
tion - et Ils sont nombreux 
- n'est pas meilleure. Un 
employé de l'accueil passe 
en revue la population de 
l'établissement: 
c Enormément de jeunes qui 
n'ont pas vingt-cinq ans et 
beaucoup d'étrangers 
(25 %). Ils viennent des clas
ses sociales les plus défavo-
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risées, sont passés par des 
classes de rattrapage ; au 
mieux Ils ont suivi quelques 
mois de formation dans des 
CET •. Il poursuit : c A ceux
là, Fleury n'offre pas grand
chose. Ils sont cent vingt au 
maximum a bénéficier d'une 
formation professionnelle 
pas toujours efficace. Et 
ceux qui travaillent doivent 
se contenter d'emplois sans 
intérêt •. 

Retour à la Sous-Direction 
de la Réinsertion Soc!.ale. Le 
responsable du travail pénal, 
M. Talbert nous avait préve
nus : c Pour donner un tra
vail intéressant aux détenus, 
Il faut d'abord les former sur 
le tas. Cela prend du, temps. 
Dans les maisons 

1
(f'arrét, 

c'est extrémement idifficlle 
en raison du renouvellement 
très rapide de la/· ' popu
lation •. 

1 

De fait, à Fleury-Mérogls 
l'effectif théorique de 2 700 a 
été renouvelé trois fols en 
un an : 8 500 entrées et 
9 500 sorties en 81 (1). Cer
tains sont restés quelques 
jours ou quelques semaines, 
rarement quelques mols. 
Pour corser le tout, la forte 
proportion de prévenus 
(60% des détenus) Interdit 
pratiquement toute prévision 
puisqu'on ne salt pas, a 
priori, pour combien de 
temps ils sont là. Pour cela, 



Il faut aU.ndre la condamna
tion. Mala lorsqu'elle Inter
vient, ou bien Ua sont mutés 
dana un autre établissement 
ou bien, compte tenu du 
temps passé en préventive, 
il ne leur reste plus qu'un 
faible reliquat de peine • 
purger •.. Et Il est trop tard 
pour entreprendre quoi que 
ce soit. 

A ce problème spécifique 
aux maisons d'arrêt s'en 
ajoute un autre : • Pour la 
plupart, ces établissements 
datent du siècle dernier. Ils 
ont été construits au centre 
des villes at l'espace man
que POI.!r développer des 
zones d'ateliers ... souligne
t-on à la Chancellerie. Il ne 
reste plus alors que deux 
possibilités de travail : en 
cellule ou au service général 
(entretien). Autrement dit, 
l'activité professionnelle du 
détenu dépend avant tout de 
l'établissement auquel Il est 
affecté. Il y a ainsi de c bon
nes ,. et de c mauvaises ,. 
prisons. Les maisons d'arrêt 
et les centrales font généra
lement partie de la 
deuxième catégorie, à 
l'Inverse des centres de 
détention. 

Comparé à Fleury
Mérogis, le centre de déten
tion de Muret, à une dou
zaine de kilomètres de Tou
louse, fait plutOt bonne 
figure. Tout y semble plus 
humain. Ici au moins, les 
détenus peuvent circuler à 
l'air libre sans devoir 
emprunter des couloirs 
bétonnés pour aller travail
ler. Ils sont six cents. Tous 
condamnés à des peines 
supérieures ou égales à cinq 
ans, quelques-uns à perpé
tuité. Une population stable 
donc. Et une prison 
moderne : ouverte en 66 -
la première après la Libéra
tion 1 
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Satisfait, un jeune cadre 
de l'administration péniten
tiaire affirme que c Muret est 
un des établissements les 
mieux pourvus en travail ... 
Quantitativement, cela ne 
fait aucun doute : service 
général - Inévitable - rem
paillage de chaises dans des 
boxes, petit conditionne
ment en cellules, et, surtout, 
ateliers. Sur trois hectares, 
le tiers de son domaine, 
Muret dispose d'c une vérita
ble petite zone Industrielle 
avec ses hangars et ses 
stocks de matières premiè
res qui s'amoncellent le long 
des bâtiments. Ici, pas de 
vigiles chargés d'interdire 
l'entrée, mals des gardiens 
dont le rOie consiste à 
empêcher les sorties ... 

p,pur lBS entreprises conces
sionnaires, le probléme du tra
vail pin/tentlalre se pose avant 
tour en termes de rentabiliti. 

Les tâches proposées en 
ateliers sont plus lntéressan
teljj que dans bien des pri
sons. Alors que l'essentiel 
du travail pénitentiaire est 
ury travail de sous-traltance, 
lei> détenus de Muret assu
re'1t parfois l'ensemble d'un 
processus de fabrication. Ils 
sont seize dans ce cas, 
employés par une unité de 
production d'une société de 
balnéothérapie. Mals Ils sont 
cent cinquante au service de 
trois concessionnaires de 
main d'œuvre spécialisés 

dans la sous-traltance de 
l'industrie aéronautique, 
point fort de la région. Pour 
eux, le travail demeure très 
parcellaire. Au total, 517 
détenus sont c classés ,. (ont 
du travail) sur les 600 enfer
més à Muret. Pourtant, nous 
dit le code de procédure 
pénale, le travail est obliga
toire pour les condamnés de 
droit commun. Mals le chô
mage frappe aussi derrière 
les barreaux. 25 % des con
damnés à des peines privati
ves de liberté n'avaient pas 
travaillé du tout en 79 (2). Et 
dans les maisons d'arrêt -
où les prévenus sont libres 
de travail ou non -, la pro
portion d'inactifs dépasse 
souvent 50 % (55 % à Fleury
Mérogis). 

Dans ces conditions, 
l'administration pénitentiaire 
ne saurait se montrer trop 
exigeante quant à l'Intérêt 
des emplois proposés par 
les entreprises concession
naires. Elle va jusqu'à leur 
offrir d'énormes avantages. 
Exonération totale ou par
tielle de charges sociales, 
possibilités de licencier les 
détenus sans Indemnités ni 
préavis, mise à disposition 
gratuite des locaux : le détail 
de ces Incitations figure 
dans une brochure du minis
tère de la Justice Intitulée 
c Le travail en prison, une 
entreprise au service des 
entreprises "· .. 
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Pour les entreprises en 
question en effet, le pro
blème du travail pénitentiaire 
se pose avant tout en ter
mes de rentabilité.. Pas 
question, saut rares excep
tions, d'Investir dans la for
maUon d'une main-d'œuvre 
fluctuante. Même dana laa 
centres de détention : une 
libération conditionnelle ou 
un transfert peuvent anéantir 
de longs mols d'efforts. 
Alors on confie aux détenus 
des tâches pour lesquelles 
quelques heures d'appren
tissage suffisent. Quitte à 
sacrifier leur Intérêt qui est 
aussi en l'occurence celui 
de la société pour quicon
que croit aux vertus de la 
réinsertion. 

Est-ce pour cela que 
l'Imprimerie du centre de 
détention de Melun, un éta
blissement à caractère com
mercial mals géré par l'admi
nistration, c demeure ce 
qu'on fait de mieux en 
matière de travail 
pénitentiaire • selon la for
mule de M. Talbert? c C'est 
lA que nous· avons le plus 
fort taux de reclassement, 
en principe •, dlt-11 aussi. 
Travail modèle dans une pri
son modèle, à vrai dire. 
Prison-vitrine aussi ; c'est 
celle qu'on fait le plus volon
tiers visiter aux journalistes 
et aux délégations étrangè
res. 

Pourtant l'établissement 

n'est pas récent : les locaux 
aont ceux d'un ancien cou
vent transformé en maison 
centrale par Napoléon. 
Devenu centre de détention 
en 75, Melun sa distingue 
par son régime pénitentiaire 
beaucoup plus souple qu'ali
leurs. C'est une tradition : la 
réforme libérale de 45, nous 
apprend le directeur, est 
partie d'Ici. Dans la journée 
les portes de toutes les cel
lules- 317- sont ouvertes. 
Lorsqu'Ils ne trava_lllent pas, 
les détenus peuvent bavar
der dans les couloirs, font 
du jogging dans la cour. 
D'autres ~réfèrent écouter è 
pleine sono la musique rock ' 
en attendant l'heure du 
repas. Fierté de l'administra
tion pénitentiaire, l'Imprime
rie fait également partie de 
la tradition. Elle date du siè
cle dernier. Et si elle a fait 
des bénéfices en 81, là n'est 
pas sa seule raison d'être. 
lei, on essaie de concilier 
rentabilité et promotion du 
personnel ; un personnel un 
peu partlcalier aussi 
puisqu'on envole finir leurs 
peines à Melun c les déte
nus les moins danaereux et 
ceux qui ont le meilleur 
niveau intellectuel •. 

Souvent trés qualifié, le 
travail à fournir dans une· 
Imprimerie exige une bonne 
formation. Cela prend du 
temps et le risque existe de 

devoir libérer un détenu pro
ductif. Se pose alors le pro
btéme de son remplace
ment. c Pour disposer en 
permanence d'un personnel 
compétent, remarque le res
ponsable de l'atelier, nous 
sommes obliaés de doubler 
la plupart des postes de tra
vail. Un ancien enselane le 
métier au nouveau qui un 
jour prendra à son tour un 
nouvel arrivant sous sa 
coupe •. 

• Pouvoir lflra/1/sr, c'e1t très 
lmporllnl: C'BBI une qUBBIIon 
d'lqu/1/bre • 

Apparemment c'est effi
cace puisqu'on affirme que 
l'imprimerie de la prison est 
celle du département qui 
obtient les meilleurs résul
tats aux CAP. La médaille a 
pourtant son revers. 
• Lorsqu'Ifs quittent Melun, 
les détenus ne sont pas 
habitués au rythme de travail 
des entreprises privées •. 
poursuit le responsable de 
l'atelier. c L'autre jour, une 
petite annonce parue dans 
un journal local demandait 
un typoaraphe. Pour préten
dre <i ce poste, il fallait com
poser 10000 slanes <i 
l'heure. C'est un rendement 
moyen. Mals ici les typos ne 
d é p a s s e n t . p a s 
4 000 sianes •. 

La faiblesse des rende
ments n'est pas propre à 
l'Imprimerie de Melun, pas 
même aux ateliers fonction
nant en régie. Lorsqu'lis 
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aont employ6a par des 
soc"tés privées, cee 
ouvriers un peu particuliers 
ne aont pas plus productifs, 
même e'lle sont payée è la 
pièce pour la plupart. Le 
directeur du . centre de 
détention de Muret propose 
une explication : 41 Il y a un 
élément de base qui dlstln
aue la d•fentlon de l'exté
rieur: c'est la notion de 
temps. la vie en prison est 
terriblement réalée, Il faut 
c remplir • le temps. On en a 
toujours trop alors que 
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dehors on n'en a jamais 
assez •. Un adjoint renché
rit : 41 Le travail Ici c'est sur
tout une occupation •. 

La productivité n'est pas 
le premier souel du détenu. 
Non que le travail aolt vécu 
comme une sanction. Il 
apparatt même plutôt comme 
un espace de liberté. C'est 
particulièrement vrai pour 
ceux qui sont affectés au 
service général. Même si 
certaines tAches - menuise
rie, cuisine, électricité 

permettent de découvrir un 
métier, d'en apprendre les 
rudiments, là n'est pas 
l'Important. Les faibles salai
rea - 16 à 23 francs par jour 
- ne suffisent pas à discré
diter ce secteur d'activité 
que l'on retrouve dans tou
tes les prisons françaises. 
Ce qui compte, c'est la pos
sibilité d'organiser son 
temps de travail et de circu
ler à l'Intérieur de l'établis
sement. 

c Pouvoir travailler, même 
A ce poste, c'est très Impor
tant. C'est une question 
d'équilibre. Pendant ce 
temps, je ne suis pas dans 
ma cellule où je me laisse
rais aller à l'abattement •. 
Ce sont les propos d'un 
jeune de vingt-six ans. Che
veux courts, petite mousta
che et affublé d'un air 
affreusement timide, tout en 
se racontant Il jette un œil 
inquiet vers le sous
directeur qui nous accompa
gne. Il attend une libération 
conditionnelle. Depuis sept 
mols à Muret, Il purge une ' 
peine de cinq ans pour viol. 
Employé au service général, 
Il ne se fait aucune Illusion 
sur les possibilités de 
reclassement que lui offre 
son travail. BriQuer les cou
loirs du centre de détention 
de Muret ne l'Intéresse pas 
particulièrement. Il a pris ce 
travail parce Qu'li n'y en 
avait pas d'autre. Mals Il 
s'en satisfait. Et puis 
c pendant le service ajoute-t
Il, le r61e du surveillant n'est 
pas le même qu'en déten-
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tton. Il ne s'agit plus seule 
ment d'ouvrir et de renter 
m<Jr les portes~. 

.. Un intén)t non négligea· 
ble du travail, c'est qu'il per· 
met un certain retour li la 
normale i travers la relation 
du détenu avec lea autres "'• 
pense un éducateur en mal
son centrale. c Même les 
rapports avec le surveillant 
chanaent parfois. Celui-cl 
commenée a s'intéresser 
aux détenus d.'une autre 
manière, plus humaine, 
moins professionnelle. Il ne 
faut cependant pas perdre 
de vue que la motivation 
principale des prisonniers 
pour travailler reste /'araent, 
poursuit-li. Et c'est compré
hensible. Bien sûr la plupart 
de ceux qui sont en maison 
d'arrfJt reçoivent de /'araent 
de l'extérieur. Mais Il reste 
au moins 20 % d' indiaents. 
Et un type sans araent, en 
prison il est foutu. Il est a la 
merci des autres puisque 
pour se procurer des ciaa
rettes, des timbres ou 
d'autres choses il n'a rien a 
échanaer. Il doit alors accep
ter tous les chantaaes, 
sexuel y compris. Faire tou
tes sortes de promesses 
qu'il devra tenir en sortant. 
C'est la vole de la récidive». 

C'est au nom du besoin 
d'argent des détenus, et 
sans doute aussi pour les 
occuper, que l'administra
tion pénitentiaire maintient 
le travail en cellules. Il s'agit 
alors de coller des étiquet
tes, de tordre le fil de fer qui 
entourera les bouchons de 
champagne, d'empaqueter 
des rasoirs jetables, de con
fectionner des filets de 
sport, au mieux de rempail
ler des chaises. Aucun inté
rêt donc, ni dans l'immédiat 
ni pour une éventuelle réin
sertion. En outre c'est trés 
mal payé et le fait de ne pra
tiquement pas sortir de cel
lule contribue à développer 
un sentiment de claustro
phobie. Philippe Pottier du 
SNEPAP, se demande même 
• si ce type d'activités ne 
crée pas plus de problèmes 
qu'il n'en reale. En 
particulier, ajoute-t-Il, en ris
quant de déaoûter le détenu 
de l'idée même de travail et 
dfJ prol'oquer une certain 
ranccnur rle sa part ... ,.. 

TEMOIGNAGE 
c~·nEN 

Le trar~U , une triple fonction : 
«;onomlque, psycholog/qw 11 
sociologique 

J 3 Av tt. 

A quoi sert te travail péni
tentiaire? Réponse d'un 
sous-directeur de prison : 
• Du point de vue du détenu, 
il a une triple fonction : éco
nomique, psycholoaique et 
sociologique •. Certes, il 
n'empêche, et on peut le 
regretter, que le besoin 
d'argent et le désir d'échap
per aux quatre murs d'une 
cellule au proflt d'un cadre 
plus large sont essentiels. 

Ils l'emponent souvent sur 
le soucr de réinsertion lors
que les détenus demandent 
leur • classement •. Et une 
fols dehors, rares sont ceux 
qui poursuivent dans la bran
che professionnelle qu'lis 
ont approchée en prison. 

Quarante-huit ans, l'air 
d'un bon père de famille qui 
regagne chaque soir son 
HLM après une journée de 
travail, un détenu-fraiseur de 
Muret n'hésite pas : • C'est 
le meilleur boulot que j'al 
connu en prison •. Con
damné à perpétuité, il attend 
une remise de peine. • En 

. sortant, dit-il, je retournerai 
~ la carosserie automobile, 
mon vrai métier. C'est plus 
rentable. A quelques pas de 
là, l'atelier de menuiserie. 
Un jeune qui purge une 
peine de sept ans, gros 
biceps et tatouages, tient à 
peu prés le même langage 
et conclut :• En sortant je 
vais a l'armée. Il y a une 
bonne ambiance ,. 

L'lprèi-Pf/Son? Il Bit vécu plus 
comme un mlfiQB que comme 
une ri1Hti 

Raisons économiques, rai
sons psychologiques aussi : 
les détenus veulent oublier 
la prison. Travailler dans une 
Imprimerie, pour quiconque 
sort de Melun, remue de 
mauvais souvenirs. La prison 
demeure une punition qu'il 
s'agit de vivre le moins mal 
possible. Mais l'avenir? 
L'après-prison ? Il est vécu 
plus comme un mirage que 
comme une réalité. • Il est 
fréquent, a remarqué le 
directeur du centre de 
détention de Melun, que les 
détenus après des années 
de prison, ne commencent a 
envisaaer leur libération que 
dans les six derniers mois ,.. . 
D'anciens détenus racontent 
même qu'à la veille de 
retrouver la liberté, ils 
étaient pris de panique. 

Impossible de dresser un 
bilan chiffré des réinsertions 
réussies par le biais du tra
vail pénitentiaire. On ne 
retrouve que ceux qui retom
bent. A quelques exceptions 
prés : on cite des cas de 
reconversion édifiants. : 
Comme celui de cet ancien il 
de Melun aujourd'hui à la ' 
tête d'une imprimerie. Il y en ,:, 
a d'autres. Quelques autres. 1 

1 

Alexandre BOUSSAGEON , 

(1) Le nombre des sorties 
sup6r/eur au nombre des lncar
c6ratlons en 81 s'explique par 
l'amnistie consécutive A l'élec
tion pr6sldentlelle. C'est ainsi 
que 1.470 détenus ont 6té libé
rés en Juillet. 
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TEMOIGNAGE 
C~TIEN 

A Melun : • la prison demeure une nu1nltllnn 
qu'li s'agit de vivre le moins mal pOaalble •• 

~ 3 A \1 R. ·,~82 

L'argent en prison 

• S'agissant du travail, le reproche le plus fréquemme 1t for
mulé par les détenus concerne les salaires. Ce qui frap~ e sur
tout c'est leur disparité. Ainsi a la prison de Chateaurou>, pour 
le mols de septembre 81 : 14 détenus ont gagné plus de 3 000 F, 
25 plus de 2.000 F, 20 plus de 1.000 F et 11 moins de 1.000 F 

Ces différences tiennent pour partie au fait que certalm déte
nus n'ont travaillé que partiellement durant la période cc uldé
rée. On remarque aussi dea différences en fonction des e nplols 
et des établissements. En ce qui concerne lea employés tc~ ser
vice général (entretien), les salaires varient entre 11 et 26 ranes 
par jour selon les tAches et les établissements considérés. 

En tout état de cause, les rémunérations des détenus ac nt lar
gement Inférieures, à qualification équivalente, à ce QL 'elles 
seraient en liberté. Au centre de détention de Muret, < ù les 
détenus sont payés à l'heure et non au rendement, la mo tenne 
des salaires en ateliers approche 85 % du SMIC. Il est vrai 1ue la 
journée de travail n'y excède pas sept heures. Il faut égal tment 
savoir que les détenus n'ont pas la disposition de l'lntégral,té de 
leurs revenus. 300 francs (30 % des rémunérations lorsqL 'elles 
sont inférieures à 1.000 francs) sont prélevés chaque molf pour 
• frais d'entretien •. 10% du salaire est • gelé • pour l'lndamnl
sation des victimes et une somme ldenilque est conserv, te au 
greffe de la prison pour constituer le pécule de sortie. 

les détenus utilisent une partie de l'argent restant pourc ;antl
ner •. C'est-à-dire se procurer à la cantine de l'établissement de 
quoi améliorer l'ordinaire de la prison (cigarettes, plats euh Inés, 
timbres, piles pour la radio, etc.) mais aussi des denrées ndls
pensables qui sont à leur charge : savon, dentifrice et E utres 
produits de toilette. 

les détenus à qui Il reste encore de l'argent soutlennen1 sou
vent leur famille. Pour le compte de 244 détenuac claa: és •, 
l'administration pénitentiaire de Melun a fait parvenir aux fanllles 
des mandats d'un montant total de 40 000 francs en octobre 81, 
50 000 francs en novembre, 61 000 francs en décembre. 
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V 
1)[)) Vl•ICi d:!li\ i:t 
'''ll'lldc d'pu r•:lfit'lll 
rn é101lc ks !IOJI ilâll· 

mc ni\ dl' la maiv1n d' .111 ê1 de 
llh'>. l'! L'Clic f1>i' ·- p;!>1é le 
purt•qut' de de1ee1ion J'arme' 
- , .•. 'tl! ~Gr : ..:·e~t une pri

'1"1. < Olllnl: au cinr111a : une 
perlpeUJve de travé..:~ rtctiil· 
!(fit'<. cks l'OUIIIVCI Je kr, dn 
~lille\, cn~:cre de> grilk1, t.k\ 

gr 1il:if:<'\ tcnd1" enllr "'! ct 
. plai• •nd - " pour n·ren1r 
ceux </Ui ~( jettt'r.JicrH ,, --, 
dt1 troUI>Caux de clefs 
llll!H~,.,1onr anrs porte> par 
i!r-, hon•rn-~s C.llqllellcl 4ui : 
pctnll le saltn au \UUI· 

duec1r11r q1:1 nou1 prèdde 
·\ l'crée d'un inte1minahlc 

'''·'""'· lllllés au mur, trui' 
j'II'·'IIIIJC'IS attcndclll f).JfliJe; 

·• l'><lf•'dll '' .. _. l)UJ(ft" lllllf',, : 

llil 1 :t\Jstas haut perdiC:, 1kux 
1

. 

tables Je classe -- ou l'on va, 
les " uncntcr ,, vers un tra- ' 
•JI!, app<•IC <l ii.JUIC:;r 1 

d'lll'\>lfllé, \J)ihk ël '"L1;1:1~. 
un 1·'.1nun.:cau prévieot le-; , 
11\l:.ncaux arr1;an11 il C'l. 

'·<lLI'. pc me de sanctJùll\, im·,·r · 
dl! Je sc tatouer. 

« Avoc mon cousin>> 1 

Le premier entre. Pwt, Li 
cinquantaine râblè:e ct le; 
veux comme deux crochell 
i1ku~. r1vé~ dans ceux de~ 
hommes plu~ jeunes qui lui 
font fJ,·c, il a une idee fl\c : 
>on cou~tn. '' Je: pounai.1 p:H 
érrc a~·c,· lui ? IJir'''· je: 
m 'cnrcn,l.\ a ·ec pcn,Hwe. " 11 
veu1 bien tnvailler Ma1~ en 
,·tJiulc, "<H~c mun cuthttl" 
Bern1que. Il ira en atel1~r. La 
Cl'nvcrsatiot a duré l'lllq 

Il< 111 pt'nJie ? Marr nt C<ln· 

d:HJ.nc' l·.t veut bien tr. vall
Ier. <, d tombe h1en par(. que 
,'•:>~ ,,l>ligt Artide 1 98: 
" Le; condamne'.~ j de.> J. :inc; 
rri\ali••c.\ de liktlé ... nt sont 
disprn.1és de tr::11·ai/ qu 'c, nu· 
wn ik leur âge,· d<: leur nfir-~ 
wité ... ou de leur éu · de 
>.llltt. " Jeune et bar; q11é, 
M<1r~ c~l apte. A quoi '! " Je i 
ne .1ai~ p.Js comrtcr. " Dt~ ! 
4u 'li a piHl!C ~ur ~cs cha 1\SU· 

res réglementaire~. un >éni 
tcntiane jubile: " ou' 
~ovc1, ils ne s;nent rien ain:. 
Ils lt'tt/C'ur rra•ail/er, m. r.1 iL 
11 'ont auc·une quJ}J (J( li/Un 
profciiJOilnc//e. Al<lfS, vou\ 
5ai'C'.l, criltqua k ff.JVJ// 'Cf!/ 

truriaue, c·e~t lnrn ·eau, 
mais J l'efltrlrur, Jl.1 nr mu
reront pas IIlJCUX. " 

Ni plu~ moyenâgeux. 1 êtue, 
Je papier glacé ct de pl oto1 i 
C••Ulcur, la brnchure que 1 

l'admlfllltriltlf;n ,liSI>.h,,e 
ilJjJIC~ Je> elllj·loyr<IIS · ICII 

Juch, pré~ntant la p ISOII: 
t'Clllflle •< Une CIJ(ICJ1fH · lllJ • 

;cr vic·c des clllrcpn~cs ' . ne 1 

préparan pa~ à pareille~ ene.: 
Dcmèrc la porte qt:i vie 1 de! 
o,'ouvrir, la couleur des 1 ur1.: 
4 ue crèvent de part en part ! 
de~ doques de plâtre, est l'uni 
ocre pisseux. Ils sont 1 :oi1,! 
vieillis ct flasque~. Qllt w ,fcc
twnnent ce matin-la des • t~c
lop~s de papier kraft 1 la 
lumière d'un nton. Ta} on
qucment. Le premier pli • k 
second replie. le troisi· me, 
Jcbout contre des lits ~~ ~r
posé~ Sllf lesquels il tra1 1ille i 
faute de place. colle. 

llltnutcs. P:ts plus que les .. l_- .. _. --· A 

autre~ détenus, il IIC SC Sl1ll· (( 8 COOtremOifr 9 
1 ll'ihlra de cette t'Ill revue est une baveuse )) 
d';,,·,·u.-11 à Ltquc:ik l',~clinum , ···-· · i 
tJ.lll•.>ll ;J.:Lurd~ bcatJl(hJp 1 ' Tt:HaJJ iurerc>>.llfl. l.c 
J'imponan~e. for mar des en vc/oppes 1 

" Vcllti avez clwist •orrr change "· prétend, contre 1 

uavJtl? "Invariablement. ds I•1Utc altente, un détenu QUI 1 

ouHcnt des yeu~ rond\ : d\ trottine au11 ba~qucs du 'ur-~· 
ont pris çc qu'on leur a veillant c:t au~ nôtres. C'e\t 
Jonnc. Il 'est vrai qu'indi- qu'il est. .. contremaître, lui. 
quant que " le traniJI de: c'ha. Comme une diLaine d'autres 
1/Ut' d•'rcnu est choisi rn lime· pri!onniers que nous avons 
tion Je scJ capacité.~ physi· rencontrés el qui bénéficient 
qucs ct intcllcl'lllelln, J,· lt'S du rrivilège insigne d'aller et 
apttluJ,·s JlfO{r~lionndks ou Je l(cnir, presque libres, d'une 
de sc.1 goûu "· le Code d~ cellule à l'autre, y collant 
prc-:èdure pénale" p1 end IOH1 , méme, à l'instar du maton 
Je prcci~c:r que cela ~e fera 1 qu'ils guident, la prunelle à 
" dam /a me5urC' du pnnl- ' l'œilleton. Paye au pourcen· 
bir "· Rem. kt ion qui f4il le Il tage, celui-ci ne ~e sent pa\ le 
pomt entre un texte et la goût d'une solid1rité compro
ré.tlllé. · . metlante : tt Crut qui refu-

Au !Jlur du second, qui sc 1 sent de travai/Jer, il faut bic:n 
JaJhh!~t·. les yw~ fixé' au ;ol. 1 en parler au chcJ'. " llne 
"8~>tll '"Il decime, pat!ant i « t>an:·u~e "· rn quelque 
ncil."'•l'lll(!l! aLu lame\ du: sorte, comme J11entle\ autres 
pl .t n ··he r . " ~-" u; t: r ,, ' detenu\, h.1llltlllcnt mépri
d't\·r,'" :1 

·• 11 dc.:linc \nu.1-' ,,till\, ~on, quui qu'en c:raJ· 
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V tlll; "''ll'i d:tlo\ l:t 
'''Ir ndc d't'U r1;u lt'llt 
rn ét01k les tioi\ bâli· 

l!ICIIII d\' la Ill ;If \011 d, .111 êt Je 
!th'>. tl c'Ctle foi> ·- p;!,~é le 
puruqu,· de deteclion d'arme' 
- , ,_.'t\1 ~Gr : c'e~t une pri
\tlll < mnn1: au cint'Illa : unr 
prrlptltive de travéo tcctili· 
/(Ile'•., <ks l'OUr\IVe~ Je ft'l, dn 
grille>, CIH;c re de> gril ln, Je, 
gr1ihre\ tendu~ enlrc llll ct 
plaf"rid - "pour rcrctllr 

· ccux </Ui " jcltt'rJi,·rJI ,, --, 1 

dn trou~>eaux de clefs 1 
unpr~s:o~onr ant\ porto pari 
dr-, liun•rn·:s CJ\ljllcttc~ 4ui : 
pctrnt le ~alut au ~OU\· 

di!Cclf'llf q1:1 nom prén:Je 
-\ l'crée d'un imetminahk 

,, ''lilHI, Lllll/;~ aU llliH, llO!\ 

J'Il', •nntc:r s a!tcndcnt 1 l.JrH le; 
·• /"lolf•'Jll '' ·-· l)UJtrC lllllr',, : 
Uii 1 4\rstas haut perdu:, <ku.x/ · 
tahk~ Je classe -- ou l'un va 

1 

les " ur1cntcr ,, vers un tra- 1 

•JI!, J!)P<•\C: ;\ li.JU!Co,f l 

d'llt'i>llllt, 11\ilok ct ''>Lta:1~. 
llfl p.1lll!ll(l'Jll préviCII( k' , 
~~~>u•caux arrnant\ il C'l, 
<,elU', pc1ne de sanctJLlll\, irllc'f
Jn de sc tatouer. 

« Avoc mon cousin n 1 

Le premier entre. l'cllt, Li 
cinquantaine râblè:e ct le, 
veux comme deux crocheb 
[,ku~. r1vé~ dam aux de~f · 
hllrnlllcs plus jeunes qu1 lui . 
lulli r.~cc, il a une idée ftxc : 
\Un COU~tn- <<Je {JOIJ[[J/!> paç 1 

ërr,· a ~·cc lui ? [)ir'''· jr: i 
m 'mrcntl.\ a "CC penon ne. " Il i 
veu1 bten tnvailler 1\Lm en · 
,·tllulc, ".:r1·~.- mun cuu1I/l" ' 
lkrn1quc. Il tra en atcl1~r. La 
cl'nvcrsatiot a dmé r1nq 

11,111 pt'nJle ? Marc nt Cil li 

d:HJ.JII' l·.t veut h1cn tr. vail· 
1er. t, .t tombe hten parc. que 
~·..-11 lltrligé Article l 98 
" Le> condamnë.1 a des f. ·itrci 
rni~aln'C:I de /ih,·tlé ... n, sont 
disprmés dc tra•<!tl qu 'c:, rai· 

>VIl •k ft: ur âge,· d<.· leur. rrfù·r 
lili té... ou de lrur éu · de 
i.wrt. " Jeune et bar. 411é, 
Mar~ eM apte. A quoi '! " Je : 
nt:" .1ai~ po~s comrccr. " Dè'> ! 
qu'il a Pl~otc sur \C.I cha r\\U
res réglementaire~. un 1éni 
tcntiane jubile: " ou., 
;o;·el, Jls ne s;nmc rien aire. 
Ils 1cllkr11 tr;Hail/cr, m."' iL 
n'one iluc·une qualdil rCJun 
pro/1:11ronrrc//t:". Alors, vou1 
S.lH'l, crittqucr k rr.JVaJ/ 'eni 
IC'Jlliairt:", c't:"~t lncrr •t:"all, 
maù J l'efltrlrur, 1!.1 nt:" rou
\'Cf1'1ll pai lllJC'UX. " 

Ni plus moyenâgeux. 1 êtuc 
de papier glacé ct de pl otos 
Cl•Uieur, la brlldwre que 
l'a,Jmint>tr;,.tp;n dist• .h1.e 
iiUJJiè~ de> employr,Hs ·\Cil 
1 uch. pré~ntant la p isoll : 
,·cmrne ,, une cnCJcprn · au, 
;CLYic·e Jes c:mrcpn;es • , ne 1 

prcp.Hatl pa~ à pareille~ ène.: 
Dcmère la porte qta vie t de; 
~'ouvrir, la couleur des r urs. i 
que crèvent de part en pJrt 1 

de~ doques de plâtre, est l'un 1 

ocre pisseux. Ils sont 1 :oi>, 1 
vieillis ct flasques, qui co .fec
twnnent cc matin-là des • 1~e- 1 

lop~s de papier kraft l lai 
lumière d'un m'on. Ta) on
qucmcnt. Le premier pli , le 
second replie, le troi~i· mc, 
Jcbout contre des lits ~~ ~r
po~é\ sur lesquels il tra' 1ille i 
faute de place. colle. 

llliiiUics. P.1s plus que les ·-L- · ... _. --.. • 
autre~ J~tCnUS, il ne SC SL1ll· (( e COnfremath 9 
, '''lhlra de cette cn1 rc1 uc est une baveuse » 
<Lrcdiéd .tlaqucik i'.tJtllllll\ , · --- · 

tiatl•,lll acturd~ hc.uJ,odp 1 ' TJalaJi intcrt'>>Jfll. l.r:, 
J'Hnportanj:e. format des cnvc/oppcs 1 

<( Vous ave.c cJwi.'i1 ~ncrr change », prétend, contre 1 

u avJJI ? 1> Invariablement. ~~~ I•1Utc aucnte, un détenu qu1 1 

t1U\rent des yeux rond' : Il\ tr0ttine aut ba~ques du 'ur-, 
ont pris çe qu'on kur a veillant ct aux nôtres. C'e\t 
Jonnc. Il 'est vrai qu'u1di- qu'il est ... contremaître, lui. 
quant que"' Ir tral'illl Je: c·ha · Comme une dizaine d'autres 
qur d<'tcnu ~sc choùJ cn Jùnc· prisonniers que nous av0ns 
cion Je scs capacité.~ physi· rencontrts cl qui béntfic1cnt 
qur:s ct intcllectuclk,, tk ~cs du privilège insigne d'aller et 
apltcuJ,·s Jl(ofr:~.lionncfln ou de ','enir, presque libres, d'une 
Je ses goûu "· le (ode d~ cellule: à l'autre, y collant 
prc-:ed.ure pénale prend \Otr• 

1 
méme, à l'instar du maton 

de préciser que cela 1e ferai qu'ils guident. la prunelle à 
« dan.1 /a mciurr du pn.m- · l'œtlleton. Paye au pourccn· 
bir " Remktion qui f.tit le Il tage, celui-ci ne se sent pa\ le 
point entre un texte ct la goût d'une soliduité compro· 
ré.illlé. ~ mettante: (( Cru'f qui refu-

!\u !Pur du second, qui se 1 sent de travailler, il faut bien 
Jan,ll!~t·, ln yeu~ fixé' au 'ol.! en parler au chef. " llne 
"/\'11/ll '"Il decime, parlant i <( /la;·eu~e "• en quelque 
nêllo\t'.t'In~nt aux lame~ tlu: sorte, comme JJ,~nt le\ autres 
p 1 .1 n ··he r , " •.; 11 11: c: r ,,~ dcrenu\, h:lti!Cillcnt mépri
d'c.-r,or; :1 ·· 11 tl.'.:line '>~111.1·: \.tilt\. :"lon, <l''"i qu\·n crai· 
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V 1 lU; Vt'•ICi d:!fi\ h 
'''icndc d'Pu {>;tf(l'i\1 

r11 étoile les 11<>1> bâ(l
mcn~> dr la mai,on d · .11 "'' de 
lth'>. l'l èCIIC ft,i\ ·- pa,~é le 
purliqta: de dètcuion d'armes 
--, ·:·c~l ~ûr: c'e~t une pri
''HI. < OI!Jill: au cinema : une 
per,peliJve de Havée> 1cnili· 
!(Ill'', dtS L'OUfSIVC'i Je fer, Je> 
grille;;, cn~cre de> grille,, de;; 
griiLI.:.e•. tendu~ en1re "'1 ct 

. plal•llld - "pour rctcnlf 
c·ctH </Vi )( jetiNaierJt '' --, 
dn trou,;caux de clefs 
11npr~,:,,unr ants portés par 
dr-, humrn·:s ca>ljltcllés 4ui ! 
pct<'nt le salut au sulü
d"~''r"r q11i nous prcrède 

''"" ptn.:~le ? Marc ni cnn· 
dar'""' l:.t vcu1 bien Ir. vall
Ier. t, .t tombe bJcn parc. que 
, 'nt <lhligé Article 1 98 
" Le> condamné.> a des p ~inc.\ 
rn~aci1•cs de lihcllé ... nt sont 
disp(ll.>és de /fa1·ail qu 'e, rai· 
\ùfl de leur âge,- dt• leur nfir-~ 
rwct... ou de leur tt; · Je 
\.Wtt. " Jeune e1 bar: 411e, 
Marc es1 apte. A q11oi '! " Je 
n~ .1ai; pas romrccr. ,, Dè~! 
4u'!l a pi\ote ~ur ~cs cha 1~\u-: 
res réglernenlaire~. un Jéni 1 

tcntiane jubile: " 'ou.1 
1ovez, ils ne savent rien aire:. 
Ils >cu/cnr tra,·ail/er, m; 1.1 if., 
n'one au .. :unc quahlù 1tiun 
profciiiOnne//e. Alors, vou> 
sa~·ez, critiquer le tu v ail 1c:'ni 
temiairc, c'c:.c bJC:n •cau, 
mais J l'ct:tùleur, ils ne mu
reront pas m1cux. " 

Ni plus moyenâgeux. 1 êtuc , 
de papier glacé el de pl otos 1 

cnuleur, la brochure que ' 
l'adm'n"tratlflll ,list! .ht.e: 
ilU{JIC> de> employnus . >t'li 

1uch. pré~ntant la p isou: 
ccmme •< une cnt1cpn; · au· 

·\ l'crée d'un intel mina bk 
,,,,J\,Hr. 1ullés au mur, 1roi' 
i''''. 'JIIIJcrs a!lcndcnt 1 l..Jnl le 1 
·• f.ur.·au " ·--· lJUJUt' mur\, , 
tlll 1 J\iSias haut pcrd1é, tkux 

1
. 

rahks Je clas>e -- ou 1 'on l'a , 
les " ur1enlc:r ·• ver1 un tra· ' 
•JI!, appose a h.tutco.:r 1 

d'li!•l>llllt', Hlibk cl •nltta:Je, 
un f'Jnunccau prévient k·; ; 
;,uu,caux arn>antl il C'l, 

\elU', pc1ne de sanct!Om, int::r · 
dlt de sc tatouer. 

, ;cr vic-e Jes encrcpn:.cs , . ne, 
prcpara11 pas à pareille~ ène. : 
De mère la porte qui vie t de! 

« Avoc mon cousin» , ;'ouvrir, la couleur des r urs. i 
1 lJUC crèvent de pari en pan! 

Le premier entre. Pwt, b 1 de~ cloques de plâtre:, est l'un 1 

cinquantaine râbke et le, 1 ocre p1sseux. Ils sont ::oh, 1 

veux comme deux cr(l\:heb 
l1ku~. rivé~ dans t:eux de; 
horn111cs plu1 jeunes qui lui 
font face, il a une idée fixe: 
~on wu~in. '' Jt: pourr aù p:H 1 

ètrc a~c.· lui ? Vit:~>. je 1 

m'en rends a· .. eç pcnonn~.·. " Il ! 

veut b1en tnvailler Ma1s en · 
ctllulc, " dl':ç mun CUU\lll " ' 

lkrn1que. ll1ra en a1el1er. l.a 
Cl'fliTrsatior a duré cinq 
mn!utcs. P;ts plus que les 
autres Mlcnus, il ne se sou· 
1 !Cllllra Je cette eni revue 
tLil:,·ucil .\ laqudk l'a,l!nnll>· , 

vie1llis ct flasque1, qut co .feç
tlonncnt ce matin-là des t 1~c· 
loppes de papier kraft 1 la 
lumière d'un néon. Ta} on
quemc:nl. Le: premier pli , le 
second replie, le troisi me, 
debout conlrc de> lits ~~ ~r· 
posé~ sur lesquels il tra1 1ille 1 

fau1e de place, colle. 1 

cc Le contremaitr e 
est une baveuse )) 

trall•.lfl accord~ hcati!Ollp 1 ., l'ralaJI interc'>>31ll. L.c 
J'11nporran~e. J'or mac des enveloppes Il 

' ' Vous avez choisi ~O!r( change ''• pré1end, contre 
CJavJr/?" Invariablement. ih !11Utc attente, un détenu qu1 1 

tw•rent des yeux rond\: tls tr0ttine au\ basques du 'ur· l' 

ont pris çc qu'on leur a ve1llant et aux nôtres. C'c\t 
Junnc. Il 'est vrai qu'indi· qu'il est. .. comrernaître, lui. 
quam que.;. /~ cral'il!l de <:ha· Comme une diLaine d'autres 
qur: dc'tcnu est choisi en !(mc· pri!onniers que nous avons 
cion Je sc$ ,·apacitt.~ physi- rencontrés cl qui bénUicienl 
quc.s Cl intei/Wucfk,, dt• ~''S du rrivjJègc insigne d'aller et 
Jpi/CuJ .. ·s Jl(o(c:~.\ionndks ou l'Je venir, presque libres. d'une 
de: ses goûu "· le Code: d(" , cellule: à l'autre, y collant 
prc-:eùure pénale p1cnd \OH• 

1 
méme, à l'inslar du mawn 

de préciser que cela ;e fera 1 qu'ils guident, la prunelle à 
" dam la fllt:'jure elu pnsli- l'œilleton. Paye au pourcen· 1 

/lk "· Rcmktion qui f.\il le lage:, celui·ci ne se sent pa\ le 
pomt entrl! un texle ct la goû1 d'une: solid.uilé compro-~ 
re.llilé. . mettante : tt Cetn qui rcfu· 

Au wur tlu second, qui sc 1 senr de travailler, il faut bien 
Jan,linç, lc'l yeu~ fixé' au ~ol. 1 en parler au chef. » llne 1 

"NPm ., "Il decime, parlant!" bareu~e "· en quelque 
ncl!."··<·m-:nl au~ lames dur sorlc, comme d11Cnlles autres 
p 1 ,, 11 ··he r . " ~..: 11 mer,,' dctc-m". h.1utcn1cn1 mépri· 
d't·_.,,,,; :; ., Il <k:lm~ ~nu.1·: '·"Hs. ~on, quui qu'.:n crai· 
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12 MAJ 1982 ,, ,\/lumct·lrs '.1/iumo-/n loU\· ! ., l'li-..~llnt dts )l'li\ 

'~ouligné\ d'un fin trait tatoué, il a crarhc son ÎIIHrti\'l' à 
:\oh bussr et pa'i\Îount~. ln tïn •le mutinér, lt'\ dru.\ 
. chalnt·.~ ;·il'nncnt dr ,·arrêter d<trh rrt arrlirr du 1 
dru:dtmc étage du rrntrr tl.: <lt'trntion de Lo<'''" ( 'omme 
un seul homme, la QuarantJine de détenus qui confec
tionnrnt -- une rondelle, lttw firdil', une h:wdr udhé
sive, dru\ rurlnm, une runddlr, une fin·lle ... --· des 
pod:cllc~ pour ardtivr, \l' \ont lllll'i\"\, ,ous l'•rit 
inquiet du sunttllant. 

N u r 1· /' 
/( \'(':<'.'')·IL,,_,.., 

'' crli.Lk de C• 1 kr,· 
rr de llhll' •· flt'UI ,f,>~:ch.·, 
.leulcm<"nl i'ar 'flll.llllc' c: ,ft• 
dn nl/lwto, J,·, , al<~rJ, d.1m 
la gamcih', ,,,i.\ ·"' ]'la' c' .wx 
ac.:rlv,rt":.,, ~Hl f 1 il'.~'-J'! Jf7g tf, r 

S0/1( <JU.1f, (', ;:Un:Ji.l ],· (CITlj'l' ' 

de sou{Jlcr. /.l!J:J!-!. dJ;ng san_, 
arrrt. 11 !J,·ulc'. on quiuc 
l'a.reha: 1 J h .'tl. on i'<li1:/c•: 
1 / h .J5, c ',;:_,r ;port ou [.11 Pmc
nadc; 12h45, ,.n •uus 
rr:rnonrr: en L·cifulc , 1:: h ,.!), 

\lOtH TC{\ll[CL .JU b..lU}c'i ,; Ct 

les cheveu\ qu'rH; pnd, k, 
sunc::.ilant) qui n·~ dJ\:11t p,\\ 
bonjour, k·; eJ~l~~tteur<.. '1:Ji 

C'c,,t SO'J\'I._'l.: (~'-'> a:cLc···, 
1 yue p;..trt('J1: tc) rt..",•dlv· lht 

IIh)ir:.s. :1·.~ dlJC Ùt'- t'..lU!.('CS q:11 

1 • nt ·.·: 1 ;1: t '· l .. .~ · 4. { :, ~t ~1 d c 
j~)Ut nét: I 3 lH1 dr• ~)t 1'\0q

t: :-: rs tr ;i\ ,1:; leu\ ~t,: j ~) ll r J' h d 1 à 
la I~fc .. r11/Jl J'u:: (·;1t.·Ll:,:;~r. ,-1 

1 U'~>dl{ jClliJi:;:[ -.!~llilè. tt ]j) 

J>.l\è; ,, i'lt!\ 11t,tli1J\, <:~tl' 
qu1 fahnquaicnt de; ~mb:~lla
ge:. de tutie n'ont pl! rrrr éptll· 
!dé>. t !n dr\u ·:t cntq' tk vu· ·n 
dan\ 1~, J•ilc\ ,pt;tml l'entre
preneur, a l'cxlrrtCiir, rClll· 
pliS.Iatcnt le.1 >.t(.\ à i~ 
r:1achine, ,, lis Jl('tau:nt 
t'< 'Ill Ille des ba r}(/ru,·hl."s "· 

Crève, sabot.tge, il n'y 
manqul' plus que k 'hômagc. 
A la maison d';nrèr de Douai, 
dJns de~ pref" IH•qués vague
ment améltorcl, campé sur 
de1n J<tntb<:s écartées ct la 

\1.\t~rc à r~h du \•,ur,_ll, un 
ptni!rntlatrc H:r-.~tlk 1 ne 
t:h .. ~:n~ dl·.;~_~rt(' l.tu!~: de rat~l·· 
klt:lle') .\ (11ljl.!\jtlt.'IC!, J'~lTC11 lef 
d( .. , T 1 t'~l) :-·ll!\\(''1 t 't ; crt:le. 

k1 .tu\:1 tJ\ll1l, ;ç ·,,tJ'·cr;~~·-tul 
t-.t !.1 !11~ l'n : ... 'fi, l~h· th· 
\Ti~(\ t:\pL.î,Jr' !.1 d<:k~'llèe" 
rr:~~i'~l!~!:,;- ~iL lt,\'.,1; 1 l'\lll(r'll

fi.<lrr, k.) t'l.': f'/'i! r·., J~rcrc· 1 

fC.'i[ f.J[':JUi'-.'1 ic.• l!.Hdl/ J 
l'l'\fCricur. P • 

attribue\ gratuitement à 
l'entreprise. Quarto : " 1 e 
tr;H·:Jil c·n tlétcnuon permet 

1 d 'abwrkr les pointes de pro
duL"twn n, voilà lache le fin 
du fin, les pri•;ounicr:; sont 
des intérimatres. 

Moyennant quoi. l'entre
prise est tenue de fournir 
maténcl ct rnaëhinc. Un bien 
grand moc. Dans un atelier de 
la maison d'arrêr de Douai, 
pour tb,er dr\ collets a la 
fahricat10n dc~qurl:. le:. 
emploie cc Ct1nstruueur Je 
rn~tter l.tt'quard. dc1 Jérenu\ 
actii);J'1Cnl ~ t1 JIL!IJI. unr: 

rcH!L' Je tnt \\.il':t,·. DJt:\ lt 
!'fiiKUt'tt'lil dt•, ,, lll.rchltlc\ "• 
le ft'fJtH .d!Jdrc '-'1< \Ollfllc: 

cnnrratnt au Jessu' d'u:: 
Cvo'JrJ ..:r.n.l!e grt\. llrrbes 

1 ne~ us l)JH ... h~h\t>'> d,~..: arcl:l·:- l. 

r~ ;!s) unr n:I\ ù.: 1(u n, k tiJ 

\ail au mrlicu. ,. Grbc .' " 
Octobre 198!. I.e mot venal! 
d'Etre 15.ch<: par un gram! rad
lard blùnd que dou1.;: au' res 

1 

ont suivi. " C'h3it tlll s:J.lc? ' 
boulot, trop mal f'J_It. I.e: 
directeur a c·om[J(JI' ., S.tn\ 

céder. A '''urs de mnJr.l, de 
grâce3 suppr irntrs, ic mOU'-'C· 

ment a vite été étouffé. 

,\rJc da:,·. son uun.trdla~e 

de pltra1cs gênées . " A 
1 f'ext~ncur ;/ (.wei; :111 Jcs 

liliJChll/t'S ilUIOIIIJIÙJUl'.l pour 
faJrc cc lr:n·aJ!. " rrop ch~r. 
<< .Suwn, JI y a /lien le tra1ail J 
donJJr.:il~. mJis le colkctagc 
prend du remps. " Tandis 
qu'tci, d'un seul Cclup Je 
camion, il rama~sc: ~es quel
que 75 000 ligatures fllurnies 
par vingt-cinq détenus. 

«Parler de rnrndi,ë!
tions 7 C'est la cLJrdc da:1~ la 
maison du pendu 1 " l.nngage 
fleuri et barbe raoe, )('an-

' Pierre Campinchi, drrectcur 
du centre de dttention, n'en a 
pas la tete. Il le sait, tl en e$l 
lïer. « On nc discute pas, du 
moins pas tout de suite:. 
L'impératif, c'est I:J. scc"umt. 
JI faut d':1bord qu'ils rc,..,rcn
ncnt k lr;n·a/1. Mf111e .11, pour 
Je cas dont l'nilS p.nh:z, nutl.l 
avons obtenu, aprt'.s n(g()cia
rion.<, dcç am(!inrarions de 
dernière mini.'IC d;- fa r.'lrt tf:• 
f'l'mploycur. » 

Même J!itt!Jd; qtl.lnd le 
travail est sabote. Citr 11 ;·,:· 1 

parfois. Atr pre•.tt,·r t'i.t!'~. ;\ 

l'atelier de-; en', !·'i'Pn. , 11 'l 

tous les durrtttl dt•,cr1: i'tr<.: 
«a LÜ/llfi."·L'Lt'tl( "• •< dc!:t1Ù·l 
rts "· le~ pl:L\ r<"•t'urc' 'a!" : 
paient disc·rètrmcn! !r tra\atl,: 
accumulant ~Ill le pap.,·r ln 
tracc.s de d'"Fl, tk u>!lr " (Ir 

1 il: ur a t/11 {/tl 'il' 1 ,., , "'"ncnt c 
raient tout ~r.l:u.,,·::Jou 
Qu:wtf r<~ :1 <':r ·l.tt' ,:_, . 11!1 , r,· 

p.t: Je~ Cttt.h.t:Its bt:névuk~. / 
le dire·._·tcur G11 ce:arc ,1e; 
dctenunrt del tl,)\ a J'aillcur:,: 
e~:· uye de très polis re fu~. Ce / 
n est p11urtant pJ\ tr<anque de 1 
soltdes arr;umutt:. r:nanctet 1 

l'rc111icr .<:,;u::,·. l'alkgc/1\\.'!lt 
d~· cbr~c'\ (;w pial<Hltl\.'lll à 

1 
25 ~!o. llo:nu., les Troi>-/ 
Sui~scs, sen!s ?J clatronn.~r 

Vous avez dtt profits? 
" Taree ~ la cr~mc >•, répond 
l'adminisHation péniten
tiaire. Sam doute. lh n'en 
sont pas motns réels, quoique 
jamai~ chiffrés, pour la cen. 
taine de concessionnaires -· 
petites entreprises dont la plu-
pan culminent à quelques 
d1zaines de salariés - qui 
font travailler les vingt pri-
~ons de la rtgion. A tel point 
qu'il existe des << preneurs 
d'ordres)), sorte de Manpo
wcr, si l'on préfère, de la 
pénitentiaire, qui n'existent 
que pour collecter du tra\·ail 
auprès des entreprises. De ses 
bureau x parisiens. l'un 
d'entre: eux emploie -- fils 
télephoniqucs, câbles de rac-

1 cordemcnt pour materiel hi-fi 

<< un bur ~·,xia!''· le;; patrons i 
ne •.on: pas philantlr ropc1. 

1

· 

<• On ne Joir pas ~-~nir flùl'r . 
fa1rc 1.1 •:uàt: "· c:o;pliquc lTt ! 
étt·dia:ll Et la hrnchure 
rcm1se au.~ intet es.1es fourntt 
des arguments sonnant.l ct 
trébuchanu. Primo : l'entre
prise n'ayant pas le srarut 
d'employeur - on lui fait 
<< cor:ceçsio11" de rna in: 
d'œuvre pénale- n'a pas à! 
en subtr le:> ClHltraintes. Cc 1 

qui, parenthèses, a pu ici ct 1~ i 
permettre à un employeur c~ : 
dtfficulté de s'abstenir de \<:r-11 

ser le~ salaires, l'adrnint• tra
tior. pénitr.nttaire n'etant ras . 
crt.tncicr privilégié 

Sccundq : ks travaux {·tant -·- une petite trentaine de 
rémun<:rés à la pièt:c, l'eurre· détenus de la maison d'arr!t, 
pris(. ne p~11e que cc qu'elle dnnt une majorité 1 dans le 
obucnr. Tertio les travaul quart ter des femmes: 
sont rraltsès dans les locau' 1 Antointtlt Lortnzl 
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Avec les réfractaires 
T U. 1 \'\JI. cf,• 'I:J•t"f(' 

ct lïl.tirn uuu .l 
,_ t"' \ :r1.~1!:re 1..1. u J .t 

\le·) d,:•renu~ qu'..Jn n'o~t.i.l~ 1 1:' 
p:u. lJ11c {J()).~ntc cie rt(r;t.-
r:urc\ lJU1 n~ \ cuh:nr i'\ ): :cr 
le' ble: tl ni d{:J.lii5 r:t J ... ·};\ ~: '· 
LuJ. :'.l!'"~t c,'!J'JJ {·,,: L'l~krc 

/Ui {'àf(r,.~ 1../U ,;'1
1 

('.){ J't)::..PC, /z.1 

J..'iUCC i/U'J! a tii1C m.J/Il.lf~. 

lui r~rn: (jlt'If n';l!lfl<' ,n~\ 

qu'en !111 c·hcrc·hc Jcs Î''''J\ 

dans ia tite. /l.Jm 1:~ g.Jl,·nc 
des rorrr,JI:.\, f'J.\ une u•rc 
qui fC\It'lll/>k :1 J';Wtrt:" 

«Moi, je SUIS 1111 

rd~l!e ·•, pn>dJrnc· d ·,·r:trù· 
Sage t'rl ;/rra fant' Uf} ( /J, lUJ.j 

pru•c>cant, tm corps cltgm· 
ganJé de: dcsra.hlo ,fe /•an· 
lieur sur r:nc· diJt'C .Je (cr 
" Ils m'ont cnlcvt Jtrcs p \ 
ces. Je suis pa~~e au p1 érnn c 
(le "tribun~!" dC' la rni;o:;). 
maintenant, ils pcu1cLr ,,,·: 
jours aller <c fane 1 '''I 

Mt'r. JC l.tl'i •.c qe~r Il' 1 n". 
q11,tnd JC' \C~Jx ,, i>H:rrc. 
,· ·n r ur r pnt p,u rr 1 .. J · ., i 

ht lt'II\PYt d11 lf,ll.td 1,· 

tn'·~·Lt!) l1.1t~u a\C\.: t1~: ~u:te 

'i 1 tl J;i'.t\.U{ ('TO'-''\iiiC { e 
', \ 1 r '· l' ' ll ,l 1 . r 111 • J. ti l ~ • • •

1< i 
\.,l!}') l~Ï\.') p:h l't.1 Z:~t'!lf. lllti/J~ 

re.~ '" J,: 'u:•, mon:~ C'tcait 
J1 .t\ n:~)l de r!ter !C" 
~'~ t 1 n lt"f 'J 

le 1:: /:ti, C\1 lill rrc, !Ct:~. 
.tn [('L.Ji.iln au.t \·eut r·.ih·~·. 

</UI p;!! 1:' Cli Ji'il,l/i( elu {''.1/ 

dt• !:1 r;z.zi!z St>ll {'<lnf,lit!n Je• 
/arne nc11C. If lu /),,,. 
rntn •Ai. Soljc·nrt.synr: cr 1 it 
" ù"nHnr..: (Ltns un ~\lnge. 
cm pL de m~ditat 11·n rt tk 
rtfkXt111l phJln\OJ' 11:q'IC •>. 
.\falaHr. l';h'C' un JrJ_!:r gt;nè 
qui '' ct•guc !c1 ar!r> a1n 
pJnlH de l.1 p1e'--·e. (' r...ttic; ... 
enfin... IOll' n'ëtrs pas 
lrnp.. cc'lllmrnr dtrc 
setd '1 " Il s'tmmobi!:>c:: 
·· Je suis ,·omm~ un cnf:mt 
de huit an~. dans un hdon· 
'Ille muré. Je prdt'rc "!~ire 
nJPJJ lt:'li1r'~" ''. C\'rnn:e '"n d:r 
ru. en lt>',r;ttle, i'''"r "c pa1 
tll1Jil.1Ïl 1 : !C\ dl.n\r"'i je !.1 
,J,.'i('"j! ;,111. 

' 1 c'' IJ11_·l·\, 11\ ~·r 1', \('li\ 

• i 1 r c ! .1 J \' 1 1 r 1: t't' . t\ ·• ~~.! r: • .. t 

trc;:lc ,,t.;.;. l\loi, JC \Cll.\ 
bren travailler. Htl>lintltr·
.:,".rt:. par nemple, je dr~ 
Jlll\, tll.ti.~ à 1111 tCIIlp\ ; Je 
tiUirn, je dc1rs 1 , Ça, éd:HI 
~.h· !J( •• t!thl(', ,,:/ic_•'t<C""Ifl 

1(~11~~-... ;,~~ln serré cr .'-tlnti;!~' 
.Hl p;~,f. c'c<.,t ( JTC'\flr~r 
·• 1'." qnt'~.1on que Je ·r.~~~c 
qu~l.p1~ chose. (a m'int~

rr>'~ f'.l\. Unt' f•Ji.;, Ils ont 
"'e mc clent.tn•.kr ! " Urt· 
t~c·n· rn est r~sté r,Jul csto· 
rJ!,lli'lt / U1, il 1111 « tlliC J>. 

[.a l' h let'() r Ir 1 ('. )> 

l:ncnr,· ! Oui, lll:lil mpti
quc: cff tC' t<>ts. Docte ct 1 il(o
l:l1•1. 1/ di_-:,. k.s n"m' dc:·:lt"; 
111aîtrcs, tn'buchr sur 
1 'ore lwgr:lphc ct s'cm halle : 
" 1 C'> pères du d<'~ut, ln 
chrcricm primitifs, le yova, 
tl n Y a qtre ça ! , C'rst dit, 
(ht,i/c'ry ne tra•ai/Jera p.11. 

[/ cr: :1 ln mnyc:ns. '' l\1a 
m,~:t·. Flk 111'emoie 1 (X)() F 
pi!r nt•lis. ,, Tou\ lc1 délc:· 
nu\ ~t)U\J~dJrnnt ·u r\pres 
lc•'t'.. k h:r1 .11\, r~ n'eq l'•" 1 

t•·q· ... ~·~ 1•1, ·c r1\·,1 f'llLtl) 

• ] ' t ' \ 1 ·, t• r )(' l.f~ , ' 1 ~ t'> ,., 
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1RAVAILLER EN PRISON (3) 

ir /Ci on apprend 
quelque chose)) 
!>ans lt>s atrliers de formation, de~ détenus travaillent... 

E ~a:~!e~'c'~~ J;':~~c;~;.l:.; c ·\r·J;~ en ,-,_ .. ,,,!)dr: 

. ~ ') T> ~ : n ' " R ~ u ,. ~: ~ •· 

.. .'t '. <,1 .Jt: ~ {-·: l!our .1 
•• 

L'J _ _.·r~ ..1 i'a:: )nu~:.!:._·:: ~t ra\: 

1
''!'1:_' ~~e :'"(lUCS. t"\r:!-.;'J':71~ -1: ... 

()~: ..... ';1r;=•Jil r.:ts J :'c !-.1!,.,_.. 

t. ·; ,·:. ~u) r .'"(l!!:Ji: ...:J!J '} !.1 
:::r:· .; L:1 .p.1.1~re j=.)\·: ·, p~..,,(- .... 
~~:~'1 k\ rn-.or:s c.lt: 1 !ile e~ de 
f>uua;, <:'c~t b1c:n -la ;xcmi~rc 
"oufk~ J~ 'Jtlofa•;t;un pour 
Lr: ~ra..,Jd ac(omph. 

ici. c'ec;t un a:e!ier de m&..::t 
r.J.:ju·: aura ..!•J centre dt' d!:e:-~
tl0i1 .Je i ou>. \lkt··e-1. le prof, 
t:!l lJUin<.Jua!'~na;r~ dl..! 

(' ... :~·;;! ~~. s'efforce { J.1n.., l.J 
mc:~·m: Ju po~sit>k . .Je r.:: f'3> 

/:·5 <r>~t,tJ~r::r rom .'71e de( 
L~~t~n:.;s " Per..:euc:.~:-.), rec~l-
Ït::-:.:~n. pont-e!~' ate~r, 
tat-leaù noi~ et naies de cou
lem~. a!1gn<:>ment de motc:1r~. 

-- d'établrs et de voi:ure~. 
capot'> f>~ant~. sur l~sqt.oe!\ 
~·arc-boutent des type\ jt>u- 1 

ne> : n'était-ce " la corv~ de 

.'a {ou:!le. d:t le prof -- 'ér:
!i~r CJ't'au;:ur. outil n'a dt'·
rar!l - on Je:; c'Of!.~J-dércra:t 

cn_:nr.Je des s:ayiaires 
c_,r(lJna!re!. )). 

" La FrA. dit Paul. une:>.
coevrcur-11ngneur de<; 
.. ZcuJ!ft:e~ ", rêre et ~3.1urî:-t 

d '•.m ti tl d~~ faut'>nurgs, il n ·.~ 
a que p de bu·n. Le rc(:e. cra
,·;vJ en atelier, en cci!ule c:r 
tout ça, c 'esr le sntëm~ 
corc~n. •) a Le 5Lçtèm~ 

..Jllf'j ? u c:roasse sr;n vo:sir:. 
i'~:· tl~ dire : ce-Paul-il-en
fera-jamais-d'autre.« Co
r~~n "• repète Paul. Puis. _ 
plus pédagog1que : " Tu bos
ses. t 'r:s pa.s payt! et t'as qu 'j 
la fermer. ,, Ras~éréné, 
l'autre repique d'un nez ; 
doc! le sur 50n moteur. 

<< Tandi~ qu'Ici, continue 
notre couvreur-zingueur on 
a;:oprend quelque chose, on 
fai! de5 H;!is d(C'r!s. ,. Paye~ 
à ~4 c-o d~ S\-11c-;---11< sont 
comme ça wH: petit~ tren
taine, dans chacun des éta
blis~ement~ visités, à avoir été 
sé!cctionné5 - sur tests et sur 
leur comportement g~néral '' 
- pot:r une formation pro
f~sionnelle de métaliiers, de 
garag1stes, d'électriciens ou 

de r:icnut)!er) !'_!"1\ :·"··<. p:u ks 
alJ:rcs ~I. à qu~!quc\ rt•.:rirni~ 
nat~c:-1r, rrr:s -- a lt·s salaire<; 
q1.ri arrircnr t!'-"::C C:cr:t: mr·:\ 
Cc rc:.~rd ··. ~c ~·:.::urtt·CHl ~-l L.! 
ma1~or. d'~nr:! ~c Dc:t12i -
cnnter.t~. 

(luant à S3.\tl:~ c,'i\2- fcro~' 

U)3ge C'J CAP o~t-:n~1 
dûn~en~ csramp:Ilé f'."!r 1'I-.C...;~ 
catlt..Jiî n.1rionale, c'c~~. 

cn:-;.n;e L:t cc!::!-c, « une 
a:..1:rc pa:rc Cc ~r~·rr:l.1L'5 ·') ,, 

L'administr2!Hl~ï r;o:î p!u:., 
fa~te d·:ndica·lor:-; sur ~e 
deven1r des l:heré' .. n'e-n a pé!> 
l'ombre d'une~rtitude.Ju~le 
cette démorali~ante compa
raison : " En ;out cas, en 
Europe du Nord -pays pour 
lr:sque!s e.tisrem deç s~atisr i
ques - !~ dt!tcnus n 'urilisem 
pas, à leur sortie, la forma
tion arprise t:n détention. )) 

Incerri:ude qui n'empêche 
r~ le directeur du centre de 
détention de Loos. dont l'è~l 
blrs~cment est d'abord réserve 
auJt jeunes déte~u,, de vou
loir déve!opper la formation 
profe>sJ'lnnelle en l'adaptant 
au ma~ché exterieur et au 
niveau des détenu~. " UM 
enquête auprts de la jeune 
chambre t!conomio!le dt!mon-

tr~ que ia rrptt'n .? bt:<;tlfn ~!(' 

co~:~ r~ur.~ . .. D·:i~::nd"" _1::~c 

Jt3:1-Pie':e ( a:-:::--•::;;h1, 
d'a~l:~!r.! p~~J'; i~:r-r~,.~..,:<::·;r~ qtH.' 
..:~t!c ~·urrr,::t ~~'71 ~1\."t,._l'~ !r.._~ un·: 

p('.t..;:- ;e) r:-,· ~ ( :\P L!l~T~i~~c~ 
f"!3.!" l.1 r:-''· -~l :..~::: I (\\V. 

. /\·Jtre fnr~:Jui~ rnag:qt!::' èii 

tra.,3:l en ;-r:~o~;: !J RifP 
(!{~J.:ie" l~d~.!s::-Jcl~c èe's ét3h!:c;
sen1 .. enrs rer~!tt'L~!.~·re~,L Cr::é~ 
e!1 j)~ 1 f<.H J 2j:;UflJ~!r2~ÎOn 

peur !eJ~~ir ~!!X dcrcr.~~ 
(< u:1 L .. :::J\.'ai! rc.;;ur;.'r::•, u:1l~ t'i 
organi<~, cnmm~ d.ms Je 
monde des h<Jmmcs !Jl->u~s "· 
la rrvte s'est jusqu'à mainte
nant- plutôt cantor.née au.~ 
déclaranon~ d'intention. 
Dans toute la refiOn péniten
tiaire du Nore!, seul~ :roi~ at~
li~rs fon cuon nent. 

il s~rr:r' ~~!·-=~~: hc:1eficie 
au!Ot:rd'lcui d'un rq:al!' 
d':Ïl!&iêt. Po tH " s'arracher 
sut Ira"·au_t th• patroni!ge )>, 

comme dit ce responsable, 
l'administration devrait, plu
tôt que de répondre Cl'up par 
cour au:-: besoins des entr.:pri
ses e:uérieures, conquénr sor. 
créneau propre. La RIEP 
sera-t-.-lle l'cw!;l rf"" ,..,.,.,. 

., 
,( 

,. 
1 ..c 

~ ' ., 
i ;; ~ .. 

... 
Damd Pser.n1 

transform:l!Jon ? C'es: le paii ' Tard1ve r:1a:s exce!knte 
qu'on tente au c::;.~re d...:- ~:Je'S~Jon r,(·r-:Jnst.~ : ~es d~:e
détention de Loos ou d:rec- nus eux-rrérr:e' .. Dt'tenlls dor.t 
leur et adjoint prospecter:: un crr:a!ns, d·~ne pr:sor. Je 
marché poss:rie d'effilc~r:Jen: ' 5a;'lt-Ettenne, t:rna:ent 
de bande-e;; ma~r.etiqucs C'.l de 

1 rt::~rnme::~ 2 Robçn fLldir:
m:crofichage èe docur:-:enrs ,.l!:,i "Le tra·.a.?i perme:, sJ!e 
Sc e pt 1 que s pourtant . · sa13ir~ ~sr d~cc:nr. de fa 1re dct; 
(r .Au)o!!rd'b.u.i. nou.s n ·a\ t''n.ç d~..""~~rJ!:S au: re .... hrs~ qz.:r Ces 
pas de bagr.:etre mapqu:: as~istés p.::ai:ar.o:rç. 1 'e({,.,rr 
C~rte place de r.:archc, en:;:- del·efOppè pë.r )es au;onres 
ment la conquérir 1 A moin~ pénitentiaires dar;s ce 
de faire de /a RICP, p:J.r ,·oie domajnc sera don;: tou: à faii 
de décret$, une enrrepnse pro- re•·cisteur de qudk politiqu" 
tégt-c... Mais on crie;:Jit au il cs! questior; dans Je: cadrr 
scandak D'ailleurs, qr.:: d'une réforme pt!nitentiairc: à 
s'intéresse au tra1·ail en long terme. , 
r"ri<',.,,., ? 11 

n.&HUlUt'UC J. .. Of"tOLL 
co 
0 
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Balade triste dans le quartier 
des femmes 

D A_\;::, ur. :o.-J! .:!U\ mun b!~u-niaf,, r:I!e.1 <O:'lt r;n~ 

dr:2'nc .1 pl!~~ Je, dibl::s, au pied d'un crucifi\. La 
~.:ha;.,~:.·~·) '\o.r:. J':uc!:":.::. Er:fin, at~!J~r /3 

•:e.rr:aJr;e ~ .. r L·ha_::'c:.: .... lr.. "-,L'7;~di. L :tl sil~nce jus re r(:;C~ d:J gr:· 
~z!!:m~:-1;· d'un i'C'Stc- rad:o. 

D.1n" ur.~ se-~·c·:"'"è' Je chc•eu\~blonc..! .... , Chantal. une de~ 
rare' a ne- ('<Js p<'.-~cr au ù•ü ce11e pewe croi.l noire que di,. 
tr;bur: <• l'aumôn::.-r •· <e ri_çqur à parler. \iingt ans juste 
'C':m::s- « Je vtcn~ de le~ avmr ici )) -tïlle m~re et rtr:idt-
1 I"tc:. ~·ile rra1 3!/'c pour ra.1'f'r snn avocat : « 3 000 F à sN
w "• t"!lc· r. ·-··. gagr.r: pa' 1 000 par mois. " Ce sont le~ ln
bunaux que nous claquent. Dan~ ma famille on est seile à 
v1ne dans quatre pic;;-es ••, sr:i.~e dont rous les enfants ont 
U"J ,, pas'è tUdL·ia;re chJrl!é. !'\lors. vous portez le boulet 
des v6tres. La é~rn:ere lots, j'ai pris un an pour ie '·ol 
d'une ~ot!rmette " 

Le\ a~:re-\ on~ _,u,r:::JJu. un in.-;tatH. 1:: tra\!é1il. u Toute 

bêtise doit être pavée, lance une, t>t comman: ~ •·. en 
réponse a C.'lan~af. lc1, d:1ns Je quartier J,., {ernr.l<'' de la 
mai;on d'ar ré: L'e Loos, on ne .:onrcsre pa;. On r.,· rrnw 
m~mc p::!.\ :i p!Jqur:r /e' m.1;j I'U J'ami f'C'!l!" qv: 0:1 \ ;('~: d~ 

/Omf>cr - tOUjOUfS pour rc,-cJ, OU COIT!j!·.-i:e - f'<'U! fJ 
èniëme f,nc. Tncot, crochet : !J \'ic pour ::--en:::-~''J'i lem
mes, rr::ssemble.::! cc/Je d'un pr:nstonnat. 

La sun·r:i/lanre-chef ett digne comm:: une dou.1iri&rc. ,-\ 
la pone des cellult:s qu'elie nous ouHc cllichemenr. 
matrone A la blouse blanche barree de deu.t 8alon,, elle ne 
bouge pas. Le~ prisonnitrr:s lui ~crvcnt des " madame " 
longs comme Jc bras. " Madame "prétend que les femmrs, 
t"n prison, « savent mie•1x s'cx-cuper que le~ homme> ». Si 
dies ne savmr oas. on les aider:r « Le 9 man. on a eu une 
fé:e ''• racontent Jeanme er 0mcue, cmquanr~mq ans, Je 
rorps usé et habillé de la ro~ penitenriairc a ra.1·ures •ertt:'.' 
et bleues. C'était - si, si, - très bien . 

.. ~ On a eu des choL0;3t'- ct ~c~ . .:rêpe~ ),, }~:1:-:.!:;c a ~'han:e 
ks rcudies nlorte~. a ! es je'.:!:~') c:"!: èan~e ie t'-,"'~;' J. er 
Cincne 3 r.!COr.!~ tJ.'i ·'ke:L·.~ ,· 4.::--ful d~ }3 ... i=- J~" '\ f.J."":r:t·~!r, 
((une f1!!e de ;3 carr.;-ag~e L' '::u~ çzr:ir fJ.ue :;.d ·o1e. 
C'rtJ1: pour fa:re r:re 1::, re:::~' ''· d1: Grn~:re qt:! s 'era!r 
a:rif~ ((avec des rrcss~ .. chau· -:::te-~. un rar:Jer. un ficJ:t. 
d'~ tra.,..ers ,, . 

Marmectc-q:n-nr e: Ciiru:ttc-..;:.::·-plr::::-~. Ginette qw fait. 
sous la rhoro 1f':Jr' n:::;;,,c de' s1:r:tir:< en che•r:ux g,,:mnr:~. 
tr'ngl~ à soi, ;•1.1.-~rd, syn~·opt· sur syncope. " La prison, 
c'C'~! trop dur. Mot, )'er. arrive ... " Sa cor:>pagne de cellule 
lui refile éiscrè:('ment un mouchC'ir. L3. porte sc referme 
sur une crr-s très \·ieillc femm~. Qu: gemi. Qui a pJJ•è 
" ........ :uptdJH }.l. VUJ:-;Le tJn . ., fk.'i..J ur~ CI Hlle qu ·t·-'·i-.: ne 

reconnzir pa5. ,. Je .•u~e sur le Seigneur "· Ït>r::end-on qui 
sang/ore. 

...... 
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L1BU<ATION 13Dft.~ . 

La maison d' aiTêt de La Talaudière au jour le jour 
En vingt-quatre pages dactylographiées. les détenus mzt passé en revue tous les aspects de leur dé tet. lion. 

' 

u rez-dc-cllauSIIéc de l'immeu
ble, comtituanl une grande 
&alle sur presque toute la >ur· 

.<.:c: du bltlment, sc lfouve un atelier. 
ans cette surface, environ 70 détenus 
ercent une activité rémunérée. L'eu
eprise Sablé, spécialisée dans la fabri
,tion des siè&tll de vthicules, emploie 
peu près 20 personnes ct occupe; le 
1art de l'atelier. La seconde cnrrrpri· 
, (.'OI'l::t·A, qui occupe le reste:, t:m
liÎC: environ •s. so p<rsonnes a di\crs 
J~tc:s concernant la. fabrication 
épiugles à linge ; COPEFA olfre 
'''" pu~ibilités de tra•ail : 
1 · Au fond de la salle sont alignée.; 

1.: ~izainc de machine~ qui sunt, soit 
:-:iali·.écs dans fahiccni•lll mrili( Je, 
•mgles, ~oit dans le: soudage des pa
lt:ts de cellophane: servant à les envc
rrer. Ce truvail e't généralement 
1alifié de très pénible (bruit e.m:ssij, 
clion debout, gestes répétùifs. pas 
•:tjuurr de prumenack) ct sa rèrnunè· 
11011 e\1 plus que m,ldore : al. x ma
mc~ soudeuses (il à 10 personne;;), le 
laire ~a rie entre 350 et 400 francs trut 
ensuel pour 10 het:res de tra\ ail par 
ur ; aux ma•hines monrwsc:s ( 1 1 pcr
~;nc,) en ;re 9Œl ct lùOO fra nt:' pnur 9 
·ures 1 S par jour. 
2 • I.e cartonnage : tra ·.ail de présen
t ion des épin1:les comistant à les ali· 
.,·r par d,mze ou vin!lt sur de'> chute' 

rarton. Emploi d'environ ~3 à 27 
rsonncs. Rtmuneration là al.lssi très 
lldc.;te : 370 l 390 francs mensuel 
ut puur 6 heures 30 de lr<~vail par 
H. 
1\ ~ignakr qu'une moyenne de rendr
<'lll par p<rsonne est exigée afin d.: 
11 ·•·rver son poste ct qu'elle curres
nd à une journée dt: travail bien chJI· 
c. 
Sablé : emploi bien difUrent de chu 
l!'JTA en c:c ~ens que lt tr.;vail c;t 
: !cment molps abrutissant et beau· 
t•fl mieux rémun~r~. Il est souvent 
··par les délerll!s comm.! une '''r.te d.: 
• >rnotion acquise a pres un passage 
hhgé) de plusieurs mois chez COPE
' Là au,~i. le salaire correspond au 
"nbre de pi<:ce~ elfectué$s et p<ut 
ricr mensuellement entre 100. 1200 et 
'•1 francs (parfois plus selon les be:
,,, ~·or.j'orll:tureb de l'eno~rn!i4'). 11 e't 

·:.;dé ~li forh:tion J'un 
, •·onométra11e basé ~ur le SM 1 C. 6 
'lrr, 3() de tr;~~·nil par jour "· 

1 t ·n 'hl~e de cui>ine a dcrnièrc
'1 .C!( lllh L'(1 !'I.JL'C grâc'l' aU'\ t:fforl\ 
"~ dirc:..:tion C'c: >tage, pas en~ore 
.'t l.trt.e à none a'i' (il ne .:onarne 

'1 P~>'><'llne~). offre la po,,it,ilitt 

En voici trois e.xtraits. Sur le travail pour commencer. 
aprè5 six moi, de pas.,er un examen 
(F'PA) et ain~i de disp(}str d'un dipl•)me 
4ui, s'il pL"ut appnraitr.: comme un 
baa:aae ltaer plus tard •ur le marçht du 
travail, nu constitue pas main' une 
p,w;ilnhtt1 de s'employer à la ~ortie 
dans une branche prbj~e de l'industrie. 
La dot:bk rétribulion uffertc, d'une 
part par l'admini1tration pénitentiaire, 
et emui1 e par l' 1\SSI· DIC. pcr mel au x 
stagiaires Je percevoir un salaire ap
pro:r.unatif de !lOO fr.m.:s lllCiiHiel >•. 

LES PARUJ/Jl.\ 

I.e dtt~nu e'>t séparé de la p~r.>onn~ 
qui lui r.:nd \i•.ill' p:~r un hy~:iapliont·. 
C<:tte sq•:trai:..Jn lt.i rnd '"u,·ent trc, 
pnublc LI ,onJil:.Hl d~a; i.1 jilc 11l' .'>'d· 

fcctuent ce' v:·,;tes : voir '" llolfc, ~on 
père, S<>n épodll:, sua enfJ:ll >ail\ P<·ll
'oir le. c'lllL:a.<.-:: '·.1 ,:;:~ .:lll'l·il·:c·. 
Dans ccnair.> cr;,bllsso.J..::,h tcb que 
.:entres de dé-tCIOII<>n, c'<•otrak·., lCS H>l· 

·tc:, On[!:.~~~ \\JLi::, rorfi.l: Je p.Hll)ii\ Jit'l 
{( fJt1flU,TS {If .-CJ nJJL:, l:l: l~K~d ~lfllL"ll~l

gë de t2b!es ct d.e (hl!!'1l'', 'iüll5 la ~ur
Vtlllan,~· J'un agt·nt péniten:ia;re. Il 1-: 
truuv~ t,ll'a La 'falaudi~r.:, mat"lil 
d'arrèt Je ltru,ïu;c :Hudèllo<:, 11 y a tour 
(:C qu'il faut pdll[ en r,,rl,ll!', lil>rc;. ( .... 
a eté prévu à la comtruc:wtL Le p.t»;•
ge à exécution du projet m11ial di! par
lmr lil:>rc pr <lJCI qui cxi1tc dr1Hlil plu
sieurs drmtes. n'a Ja!llal> ete rc.tlt>C. 

CULTURE l:T PRISON 

A La Talaudià~. 1.1 pla.:e f~ite à I.J 
culture c>t scmihlcnw:t la mè.nc: 4u~ 
dans les autre\ pri1om : tr~s rcstrcin•e. 

La bibiiorhèque c.q a:,su important,· 
(<'nvir>>n 1~00 ,,l!::mc,) maie ks ouvra
ges de quali1é sont la n:inurité. l'as dr 
parution nouvt'li~ rt difiin.lté de sc 
PlùCUier de> i>'lü à l'nt<'ticur Une 
fuis p,u flllll'·, Uii chC!Ii•>l d,· Ji\IC'o, 

rC\'\ICS, ba(ldt> de~Sir<éc,, <:SI prt''iCt!lé 
aux détenus. Vue la qualite hi on p~ut 
cmploy~'r ce lr''""t) de<. ou\r:;~c-", nn ne 
peut ~·empêcher de penser lJliC le Ullll 

merçam a trllll\ é t'lun moyen d'écL>ukr 
SO!l SILlL'k dlll\C!ldll'. 

Une lOIS par fllclii aU>Ii, ,,,ut pwpo
~é~s de> ca.\scttn. "'lai1 le sy~tème dt: 
di>tribution ne permet p.h •.k lilli .• lairc 
le> tl' le> <ki<:lltl' ( "t"·.! cfl cl kt le u>.lo'.l. 

-'>inluÎ·Il1êc.L' qui d~.\.:Hh· du ... h~,i-.. ~'-' ~-r ... 
ca>•,cttc>. l'cu de· chLJix en pnp-mu·,ic ct 
classiqut\ 1n;1i~ l1çaw.:ou p de \ ~u Ïl~té..; 
~.:nmnH·r~_·ial~.,·...; .... 111, g! .111d ÎlltCJ ~·t Il , ..... 
r,tit prèll'J.Jb' .. ,!'::\ l)IJ 1111 .... d. J,,l· 1,:· 

a'e~.: k"' r···r,:tcr",_ . .., p~HII ! 1!!1..' fll)lh

m~n1C\ l·on1n;.1,-, .. :l·. 

11 y <1 m.tin:"n.uH d.::" in .lttutew' .1 

La Talaudi~re, mals l'un ne dispose 
pour la priBun que d'une heure par 
semaine. 1 'autre trav11illc ici à piein 
temps. Il 11 dù faire trois groupes : 
analphabètes, niveau CI:2P, niveau 
llf'PC ou IIJ:. C'hnque groupe au1 a 
dl:ux heures .~t demie d'enseignement. 
un Jour sur dct,-.:, ce qui e~t peu pour 

fuire un travail ltriCUl (cl beaU(:< •j) 

sont motivb par une~ entudle rem K 
de peine qui sanctionne ·ait leur réu. ti· 
tc). Cette situation risq &C encore de ee 1 
dt'tériorer vu le nombr· des demaN es r 
qui afflutnl. Il faudrait par conséqu, n' ~ 
au moins dcm1 lmtil&teurs 6 pl in !' 
tcmp~. . 



T out a commencé en mai 1981 par 
uu coup de cafard de lkmanl 1· ., 
un étudiant « tom!:>é » pour tra!k 

d• atu~lîanta. • Mais qu ·~st -ce qut ne 
vu {JI.JS ? ,.. lui d,iWande son avocat, M-: 

. Michel M.outar!1;. 4 ·La vie en prison ». 
L'avocat lui pri)pose lion cette rhénl· 
peutîque 1 .. 1-llitld moi 1111 rilpfJ(Jrl sur · 
votrt' vie en prtson et sur cdie d.: vos 

-camaradu •· · 
L'idée fait tilt. Elle Uti!4'autallt phu 

réalisable que Bernard F. e .• t " gamcl
leur • (1) à la· maison d'arrêt de la 
Talaudiêre. Il a ainri la pœ.ibilité de 
côtoya' l'cm.embl.c da détenus. U sc 
mtt donc au travail, rapidement épaulé 
par une diz<iine de prisonniers. dont un 
ancien responsable· syndical du bâti· 
ment .Inculpé de vol à mam armee, 
Christian Gei5ler, 32 ar.s. [)(erivan! ce 
qui est en vigueur ct Cllpliquunt ç~ qui, 
à leurs yeux, devrait !tre modilïé, ils 
vont aLorder tous les aspeçts de la vie 
carcérale (lire ci -contre). I-inJk;nrm, 
six mois plus tard, le tout tient ~ur 24 
pages da.:tylographiées, !râ~ à un em
ploi " discret » de la mllchinc à éni. c 
de la bibliothtque. 

Car éviili:mmo."JII, tout cru ;'e-ot derou 
lé à l'insu de la direction ct des >urvcil
lanL .. N,,n p.t; que ceu.\ de 1 a 1 a!.w
dière soicr.t particulièrement répressif>, 
au contraire. Christian Geiskr -- q11e 
j'ai eu l'autorisation de cencoutrcr pen
dant deux heures dam k~ mên;cs cülldi
tîon.) qu'un JVO~al -- rc...---lnr~.l·d 4UL la 
dlrcctioa e,t •< à /'t'cuwe » (2). ()u..int 
aux surveillants. « ils ont un: ,JI!itude 
corrc,-t,·. JIn :ra pal· d,• !"'"'"r.lcr. < 'ciJ 
pro~1rn/ dc·s l·trucluri!s un t'.'l en:rc 
.<'00 el 150. ce qu1 ;•crmet <k bans 
r11ppor1s entre eut el nous, ct pi:IS de la 
moin,J des détenus sont employes à dn 
ltkhes ». Cela dit, le sor l réservé jus
qu'alnrs, dans toute' k, pri"lil> de 
France, au:>. ae~teurs de tels textes avait 
toujours été le même : le tran~krt dans 
un autre établisscnlcnt. l'rudeHcc, 
doue. 

line prudence excessive: 7 C'est de 
toute hiucncc ce que prnse k dir.:c· 
teur, M. Ciuglidmi : " (_l: •. Jtul f•H ;ms 
connai.:>sar:cl' de ce ttxre. on éi<Jil à d~s 
kilomètres de prendrt des sanctions. 
D'aiill'llfl, 1/ nes 'ugis.\mt I'IH de l<'l't'n
dications nwis de ré[letwlls suivœs 
d'une conclusion. Ça ~ 'a1·au Jonc rien 
d'exceptwnnel ''·Oc fait, auèune sanc
tion n'a été prise. Au cours d'un entre
tien de plus de: deux heures, le directeur 
a simplement tenu à mettre Geisler en 
garde contre trois choses : " f'us d'or
ganisatwn pul1tique, pas d "urt<~qttcs 
persotfneiii!S et pas d'ultimatum ». Ef
fectivement, il n'y avait rien de tout 
cela dans le: rapport des dé<cnus. Mai~ 
enfin, pour être présentées .sJns a!(tC\Si· 
vite, ses « conclusion.\·" n'en étalent 
pas moins des revendications. Ce texte 
n'était donc peut-être: pas aul>i banal 
que veut bien le laisser entendre le 
directeur. Et le conte:ue qui a entoure 
sa découverte n·e~t peut-être pa> étran 
ger non plus au dt:•roulement 'L"ITill de' 
operations. 

Les vagues menal'es qui pl.l!l(rc:nt 1111 
moment sur Me Moulard ,·~·annuirutt 

LIBUU\T ION 
1 3 DEC. 1982 

vite, en effet, devant le soutien dont il 
béneficill rapiùcnimt. De la ptU"t de aon 
conJ>cil de l'01drc:, d'abord, qui, Le 8 
ftvricr, ftolua.it pas hudtucr une 0011'·; 
mission intitulée " l'awxut et le déte
nu » - «première » en France. Et 
puis, indirtctcmenl, de la part pu nli· 
roistère lk la Ju8tlc~ è qui avait tté 
ndt c'sé un double du rapport dt:~ déte
nus. Quinze jouli plus tard, Mc Mou
lard recevait une lettre •i~e du con
scilkr tcdmique chargé de~ problèmes 
pénitentiaires, M. Jean Favard, dan' 
lzqudle il affirmait que le minlitre 
ti'était montré • trts lnto!re~l ». Dès 
lon. ks autorités pouvaient non ~eule
mcm dif!i~tlem<"nt s~vir. ma:s mème 
refuser l'invitation que kur lançait la 
nouvelle commi:l:lion de l'ürdrc des 
avo.:ats du oarrcau de Saint-I;tienne. 

c·c~t aitbi que, k 26 mar>, on vit Je 
directeur régional de l'administration 
pénitentiaire, lt: procutcur de la Répu
blique. un mcmb•c uu lab;nct Ju p•é
lct, le directeur de la Talaudiere et des 
représentants de toutes les professions 
ditectcment concernées par la pri.\Oll, 
venir discuter avec des avocats - dont 

k Bâtonnier· de~ crttiqu,·:. ct de, ide-:., 
émi,t·s par les dé!enm d.: l.J :1;ai~cm 
d. ,tf! êt 

Fsr-il besoin .Je k prèci:;cr, cd tc reu
nion est pour l' in~t a nt l<'~tée .an~ len 
demain. Comme le dit k pro.~ureur, M. 
l.afll~ :" )'f/<J/.\ inlàt'l\é Jlùf LUTÙISI/11. 

\[.,lllit'fl(}fl/, }t: r('/!h! t/11<' i ·!~liodl/l\'t' 

doit rn.cmr des uwcats. (·'est ù eux de 
rt>luncer /,, d111loxue "· Justement, d,•. 
puis mOlliS d'un mois, .-·e,t fait : le lb 
l•U'<'mbrc, 1.1 commr"iou" l'u\'ocat el 

le détenu ,, a publiO: un rappcrt de 18 
pages qui reprend en grande partie: Je; 
pruro,itions dc~dopptn r:n an plu! tôt 
par les det.:uu;. Ave' les m..:;ures an· 
llll!Kt'c' aujllurÙÏl!il, cda dc:VJi.llt 1.111\C· 
ment ~ulfire à fourr•r maliàe à di;.:us
sitJn. Non? 

r 1 J 1 t". ,, g.1mdlcut' » sem/ ln délt liU\ 

al_f<·u.-.~ à/,, .f(qll/'tlfi.JJI .ft• lu ·.o!lrni!J· 

re. 
(.,)le direc1e11r d'alors, /1.1. Gul{lie/mi, 
u rÙ)J 1 11t~ étt! rJotnntë 1> lu tfit~·~·!,'nn dt' lu 
t en traie de Nunn. 
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